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La CFDT de DIS est heureuse de vous proposer le 

premier GPS non connecte  afin que TOUS les salarie s 

puissent s’y retrouver dans les me andres de la 

convention collective, des accords du Groupe Thales 

et des accords de Thales DIS. Ce livret qui vous sera 

utile au quotidien est a  conserver pre cieusement. 

Nous avons conçu ce livret pour qu’il soit le plus 

complet possible sachant que les lois, accords et 

autres documents le gaux e voluent rapidement. 

Ce livret a pour objectif d’informer les salarie s sur 

leurs droits dans leur environnement de travail a  

Thales DIS et de pre senter notre re seau d’e lus.   

N’he sitez pas a  vous rapprocher de vos 

repre sentants CFDT pour tout sujet : information, 

conseil, orientation, de fense, service ou tout 

simplement pour devenir acteur de votre avenir 

dans un monde du travail en pleine mutation.  

Pour que ce livret puisse vous 

accompagner tout au long de votre 

aventure au sein de Thales DIS et 

pour avoir les dernie res mises a  

jour, scanner le QR-Code 

Bonne lecture et a  biento t,  

L’équipe CFDT de Thales Digital Identity and Security 
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Les syndicats n’ont aucun pouvoir ! 

Les syndicats ne de cident pas de tout mais la CFDT a une influence, tous les jours, 

dans de nombreux domaines (se curite  sociale, conge s paye s, salaires, temps de 

travail, te le travail, ...).  Vos repre sentants participent a  l’ensemble des ne gociations 

qu’elles soient au niveau du Groupe Thales ou de Thales DIS.   

Le syndicalisme, c’est les vacances !  

La CFDT est pre s des salarie s, milite dans les entreprises tous les jours. Ce sont 

l’e change et le contact avec les salarie s et les adhe rents qui ge ne rent nos 

revendications et nos actions. La CFDT place l’e tre humain au cœur de ses 

pre occupations et ses adhe rents au cœur de ses pratiques et de cisions.  

Le syndicalisme ce n’est que le monde du travail !  

Le 5 mars 2019, la CFDT a pre sente , avec 18 organisations environnementales, de 

solidarite  et d’e ducation, mutuelles et syndicats, le « Pacte du pouvoir de vivre » 

qui a construit 66 propositions pour re pondre a  l’urgence sociale et e cologique de 

notre pays.  

Sur le fond, les 66 propositions initiales du Pacte du pouvoir de vivre s’articulent 

pour simultane ment lutter contre le de re glement climatique, enrayer l’e rosion de la 

biodiversite , ame liorer le quotidien des citoyens, renforcer les pratiques 

de mocratiques et la participation citoyenne, remettre l’exigence de solidarite  et 

d’e galite  au cœur de l’e conomie, et 

construire une socie te  plus juste et 

solidaire. 

Pour en savoir voir, scannez le QR-Code  

Les syndicats, c’est s’opposer systématiquement aux entreprises  ! 

La CFDT se bat pour une juste re partition des profits entre les salarie s et 

l’entreprise. Tout en prenant en compte la pe rennite  de l’entreprise (gage du 

maintien de l’emploi), la CFDT souhaite que les salarie s y trouvent leur compte.  

Se syndiquer, c’est prendre des risques pour ma carrière ! 

Le fichier des adhe rents CFDT est confidentiel et il n’est pas rare que 2 adhe rents 

dans un me me service ne sachent pas que l’un et l’autre font partie de la CFDT. La 

confidentialite  est notre priorite  concernant la gestion de notre fichier d’adhe rents. 

LES PRÉJUGÉS ONT LA VIE DURE 
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CFDT : Confédération Française Démocratique du Travail 

Notre priorité 

C’est vous ! De fendre et repre senter les salarie s, les agents publics, les 
inde pendants, les demandeurs d’emploi, pour faire e voluer le droit du travail, 
faire progresser les conditions de travail, et prendre soin des plus fragiles ! 

Notre action 

Au cœur des entreprises et des administrations, dans les sections syndicales ou 
les instances repre sentatives du personnel, les militants CFDT consultent et 
informent les agents, les salariés pour promouvoir leurs droits. Ensemble, ils 
agissent sur les nombreux sujets qui vous concernent directement : conditions de 
travail, re mune rations, e galite  femmes/hommes, e quilibre vie professionnelle et 
vie prive e, etc. 

La CFDT est réformiste et non catégorielle : elle privile gie le dialogue pour 
obtenir des avance es be ne ficiant a  tous les salarie s, repre sente et de fend toutes les 
cate gories de salarie s (cadres, techniciens et ouvriers). 

La CFDT est tre s engage e dans la Responsabilité Sociétale des Entreprises 
(RSE) et milite pour une vraie conscience e cologique.  

La CFDT, ce sont des milliers de militants a  l’e coute des attentes et des difficulte s 
de chacun.  

C’est e galement plus de 600 000 adhe rents, issus de toutes les re gions et de tous 
les secteurs professionnels. 

C’est pourquoi la CFDT peut porter votre voix, que ce soit lors de 
négociations locales ou nationales, de concertations avec le gouvernement 
ou lors de mobilisations. 

Notre fonctionnement 

La CFDT, c’est aussi plus de 1 000 structures (syndicats professionnels, 
fe de rations, unions re gionales, de partementales, locales, …) du public et du prive , 
implante es sur tout le territoire, au plus pre s des re alite s de terrain. 

En son sein, chacun a la capacité de penser et de décider librement, de 
devenir acteur pour agir collectivement. 

Toutes et tous s’expriment pour participer à la prise de décision. 

QUI SOMMES NOUS ? 
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Émancipation 

Inscrite dans nos statuts, l’e mancipation, tant individuelle que collective, 
reconnaissant a  chacun la capacite  a  se prendre en charge et a  agir ensemble, est pour 
nous un droit inalie nable :  

• Pour diriger sa vie 

• Pour imposer le respect de la dignite  et de la liberte  dans l’entreprise et au sein 
de la socie te , et pour satisfaire les besoins de chacun, mate riels et intellectuels, 
dans sa vie professionnelle et personnelle 

 

Solidarité 

E tre solidaire, c’est faire le choix de l’entraide pour de fendre les droits de tous, pour 
de fendre les droits au sein de l’entreprise, mais aussi entre les salarie s et les 
cho meurs, entre les ge ne rations, et plus largement entre les peuples. 
 

Égalité 

Lutte contre toutes les formes d’exclusion, de discrimination, de sexisme, de racisme 
et de xe nophobie. 
 

Démocratie 

Une valeur qui est l’identite  me me de la CFDT , elle se trouve d’ailleurs au cœur de 
notre sigle : 

• Pour s’exprimer librement et participer a  la prise de de cision 

• Pour e tre acteur de l’ame lioration de ses conditions de travail et de vie, au dela  
de toute diffe rence d’origine, de nationalite , de confession religieuse et d’opinion 

 

Indépendance 

La CFDT estime indispensable de distinguer ses responsabilite s de celles de l’E tat, des 
partis politiques et des confessions religieuses : 

• Pour conserver son autonomie et son sens critique 

• Pour impulser ou infle chir les de cisions gouvernementales 
 

Cette inde pendance va de pair avec l’autonomie de ses moyens qui ne cessite 
l’adhe sion du plus grand nombre de salarie s a  la CFDT, afin que ces derniers 
contribuent, par leurs cotisations et leur engagement, a  la solidite  financie re et 
organisationnelle de la CFDT. 

 

NOS VALEURS ET NOTRE PRINCIPE D’ACTION 
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La CFDT est la 1ère organisation syndicale en France, public et prive  confondus. 

La CFDT est la 1ère organisation syndicale en France chez les ouvriers, les ETAM 
mais e galement chez les cadres.  

La CFDT est implantée dans tous les secteurs d’activité, dans les grandes comme 
dans les petites entreprises. Pre s de la moitie  de ses adhe rents sont des femmes. 

Notre implantation au niveau du Groupe et chez DIS 

La CFDT est la 1ère organisation syndicale dans le Groupe Thales avec plus de 31 % 
des votes exprime s. 

La CFDT est repre sente e par 47 sections syndicales dans les 52 e tablissements du 
Groupe Thales, dont 44 sections syndicales représentatives. 

La CFDT est une organisation syndicale présente dans toutes les instances du 
groupe Thales (Comite  Europe en, Comite  de Groupe France, CIE, …). 

La CFDT est la seule organisation syndicale a  e tre pre sente localement sur tous les 
e tablissements de Thales DIS. 

NOTRE IMPLANTATION 



9 

Vous souhaitez aller plus loin avec la CFDT ... 

 Pour e tre informe  en avant-premie re, sur l’actualite  de DIS et du Groupe ? 

 Pour participer au collectif CFDT de DIS et du Groupe, donner votre avis, en 

participant a  l’ensemble des de cisions  et en votant pour ou contre les accords ? 

 Pour ne plus e tre seul face a  votre employeur avec un soutien individuel tant 

sur le plan professionnel que juridique ? 

 Pour be ne ficier du service te le phonique « RÉPONSE À LA CARTE ». Ce service 

propose un accompagnement personnalise  sur l’ensemble du territoire si vous 

avez des questions sur votre contrat de travail, vos conditions de travail, la 

formation professionnelle, la retraite, le cho mage, la mobilite , le logement, … 
 

À la CFDT, l’adhésion c’est service compris ! 

Pour accompagner au quotidien nos adhe rents dans leur 
vie professionnelle comme dans leur vie prive e, nous leur 
proposons aussi toute une gamme de services 
personnalisés d’accompagnement, de formations, 
d’assurances, de publications, etc., inclus dans le prix 
de leur adhésion. Venez les découvrir sur 

http://www.cfdt.fr/nosservices 

 Adhérez à la CFDT  en 

scannant le qr-code 

La CFDT est la 1ère organisation syndicale dans le Groupe Thales avec plus de 30 % 
des votes exprime s. 

 

 

Seules les Organisations 
Syndicales ayant obtenu plus de 
10 % des suffrages exprime s 
lors des dernie res e lections sur 
l’ensemble des socie te s du 
Groupe participent aux 
ne gociations du Groupe. 

Représentativité 

Groupe 

% suffrages 

exprimés 

CFDT 30,48 % 

CFE-CGC 24,87 % 

CGT 15,92 % 

CFTC 13,57 % 

FO 6,42 % 

SUPPER 4,91 % 

UNSA 3,75 % 
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LE  FRIC  
C ’ E S T  

CHIC 
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COMPARAISON N’EST PAS RAISON 

Grille de salaire annuel 2022 des cadres 

    LR07   LR08   LR09   LR10   LR11   
Global 

    H F   H F   H F   H F   H F   

plus de 110 000             3     28 3   66 17   117 

108 000 110 000                   6 2   2 1   11 

106 000 108 000                   7 2   4     13 

104 000 106 000             4     13 3   1 1   22 

102 000 104 000             2     9 2   1 1   15 

100 000 102 000             1     9 4   3 1   18 

98 000 100 000             4     5 4   2     15 

96 000 98 000             7 2   6 4         19 

94 000 96 000             9 3   14 9         35 

92 000 94 000             9 2   9 4         24 

90 000 92 000             12 2   15 5   2     36 

88 000 90 000       1     19 2   15 2         39 

86 000 88 000             15 2   4 5         26 

84 000 86 000       1     18 3   3 4         29 

82 000 84 000       1 2   19 5   11 4         42 

80 000 82 000       2 1   26 7   7 5         48 

78 000 80 000       2     25 8   7 4         46 

76 000 78 000       4 2   32 8   4 3         53 

74 000 76 000       4 2   30 13   3 4         56 

72 000 74 000       7 2   36 13   4 3         65 

70 000 72 000       8 4   40 18   2 1         73 

68 000 70 000       9 2   41 11   1 1         65 

66 000 68 000       13 7   41 19   2 2         84 

64 000 66 000       15 8   35 22               80 

62 000 64 000       12 10   44 13               79 

60 000 62 000       24 13   33 14               84 

58 000 60 000       26 11   25 7               69 

56 000 58 000       35 21   14 6               76 

54 000 56 000       32 10   7 2               51 

52 000 54 000       17 18   1                 36 

50 000 52 000 1     9 9     1               20 

48 000 50 000       7 7     1               15 

46 000 48 000       11 8                     19 

44 000 46 000       7 12                     19 

42 000 44 000 11 1   9 4                     25 

40 000 42 000 6 7   5 1                     19 

32 000 40 000 6 3                           9 

30 000 32 000 1                             1 

Total   25 11   261 154   552 184   184 80   81 21   1553 
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Grille de salaire mensuel 2022 des mensuels (page 1/2) 

    LR02   LR03   LR04   LR05   LR06   LR07   

Global     H F   H F   H F   H F   H F   H F   

4 740 4 800                                 1   1 

4 680 4 740                                 1   1 

4 620 4 680                                 2   2 

4 500 4 560                               3 1   4 

4 380 4 440                                 1   1 

4 320 4 380                               2 1   3 

4 260 4 320                           1     1   2 

4 200 4 260                               1 2   3 

4 140 4 200                               2 1   3 

4 080 4 140                         1     2     3 

4 020 4 080                           1   4 2   7 

3 960 4 020                         1 1   2 1   5 

3 900 3 960                   1       2   3 1   7 

3 840 3 900                         3 4   4 1   12 

3 780 3 840                         1     4 1   6 

3 720 3 780                         7 1   1 1   10 

3 660 3 720                         2 6   3 4   15 

3 600 3 660                         5 9   4 1   19 

3 540 3 600                         2 4   1 4   11 

3 480 3 540               1         3 4   1 1   10 

3 420 3 480             1     1     4 2   3 3   14 

3 360 3 420                         4 8   1 2   15 

3 300 3 360                   2 1   10 12   1 3   29 

3 240 3 300                   3 1   1 11   1 3   20 

3 180 3 240             1     1     13 8   1     24 

3 150 3 195             2     3 2   3 4         14 

3 105 3 150             1 3   2 2   4 5   1     18 

3 060 3 105             2     3 3   7 4     1   20 

3 015 3 060             1           7 6         14 

2 970 3 015             2       1   8 3   1     15 

2 925 2 970             2 1   1 3   13 3         23 
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Grille de salaire mensuel 2022 des mensuels (page 2/2) 

    LR02   LR03   LR04   LR05   LR06   LR07   

Global     H F   H F   H F   H F   H F   H F   

2 880 2 925             4 1   2 2   4 2   1     16 

2 835 2 880             6 4   2 4   5 4         25 

2 790 2 835             8 1   2 1   3 3         18 

2 745 2 790       1 1   2 1   3 2   2 2         14 

2 700 2 745       1 2   9 4   4 4   5           29 

2 655 2 700       1 1   6 1         2 3         14 

2 610 2 655       2 1   3 2   2     2           12 

2 580 2 610       2 3   5 3   1 1               15 

2 550 2 580       1 2   4 2                     9 

2 520 2 550       4 1   2 1   1     1 1     1   12 

2 490 2 520       5 5   1 1   1                 13 

2 460 2 490       3 8   2       1   1           15 

2 430 2 460       4 6   1 1         1           13 

2 400 2 430       8 5           1               14 

2 370 2 400       4 11   2           1           18 

2 340 2 370       3 12                           15 

2 310 2 340       6 14                           20 

2 280 2 310       7 14                 1         22 

2 250 2 280       7 7                           14 

2 220 2 250       1 8                           9 

2 190 2 220       3 6                           9 

2 160 2 190       3 7                           10 

2 130 2 160       1 4                           5 

2 100 2 130       1 3                           4 

2 070 2 100         1                           1 

2 040 2 070         1                           1 

2 010 2 040       2                             2 

1 980 2 010       1                             1 

1 950 1 980   1   1                             2 

Total     1   72 123   67 27   35 29   
12
6 115   47 41   683 
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Barème unique des salaires minima hiérarchiques à partir de 2024 

Groupe 
d’emplois 

Classe 
d’emploi 

Salaire 
minimum 
pour 35h 

Salaire minimum 
pour un forfait en 

heures 

Salaire minimum 
pour un forfait 

en jours 

A 
1 21 700 24 955 28 210 

2 21 850 25 128 28 405 

B 
3 22 450 25 818 29 185 

4 23 400 26 910 30 420 

C 
5 24 250 27 888 31 525 

6 25 550 29 383 33 215 

D 
7 26 400 30 360 34 320 

8 28 450 32 718 36 985 

E 
9 30 500 35 075 39 650 

10 33 700 38 755 43 810 

F 
11 34 900 40 135 45 370 

12 36 700 42 205 47 710 

G 
13 40 000 46 000 52 000 

14 43 900 50 485 57 070 

H 
15 47 000 54 050 61 100 

16 52 000 59 800 67 600 

I 
17 59 300 68 195 77 090 

18 68 000 78 200 88 400 

Salariés débutants 

Le bare me unique des salaires minima hie rarchiques applicable, durant les six 
premie res anne es, aux salarie s de butants occupant un poste appartenant au groupe 
d’emplois F, pour une dure e hebdomadaire de travail effectif de 35 heures, sur la base 
mensualise e de 151,66 heures, est fixe  comme suit : 

Groupe 
d’emplois 

Classe 
d’emploi 

Moins de 2 
ans 

Plus de 2 ans et 
moins de 4 ans 

Plus de 4 ans et 
moins de 6 ans 

F 
11 28 200 29 160 31 979 

12 29 700 31 185 33 680 
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PARTICIPATION ET INTÉRESSEMENT 
La participation 

La participation est un me canisme de redistribution des be ne fices mutualise s de   
l’ensemble des entreprises du Groupe Thales. 

Pour les salarie s ayant au moins 3 mois d’anciennete , le montant verse  est re parti :  

• 50 % proportionnellement au salaire brut perçu au cours de l’exercice conside re   
• Plancher e gal au plafond annuel de la se curite  sociale (43992 € en 2023) 
• Plafond e gal a  3 fois le plafond annuel de la se curite  sociale (131976 € en 2023) 

• 50 % proportionnellement a  la dure e de pre sence au cours de l’exercice conside re  
• Les salarie s a  temps partiel sont conside re s comme travaillant a  temps plein 

 

Le choix de versement imme diat ou de placement doit e tre fait avant le 31 mai. 
En l’absence de choix, la somme sera verse e a  50 % sur le PEG (FCPE « Epargne 
Mone taire Thales ») et a  50 % sur le PERECO (formule « pilote e »). 

L’intéressement 

L'inte ressement est un dispositif d'e pargne salariale lie s aux re sultats ou aux 
performances du Groupe Thales.  

Pour les salarie s ayant au moins 3 mois d’anciennete , le montant verse  est re parti :  

• 40 % proportionnellement au salaire brut perçu au cours de l’exercice conside re   
• Plancher de 1,5 fois le plafond annuel de la se curite  sociale (65988 € en 2023) 
• Plafond de 3 fois le plafond annuel de la se curite  sociale (131976 € en 2023) 

• 60 % proportionnellement a  la dure e de pre sence au cours de l’exercice conside re . 
• Les salarie s a  temps partiel sont conside re s comme travaillant a  temps plein 

• Sont assimile es a  une pe riode de pre sence toutes les pe riodes le galement 
assimile es de plein droit a  du travail effectif et re mune re es comme telles 

 

Le choix de versement imme diat ou de placement doit e tre fait avant le 31 mai. 
En l’absence de choix, la somme sera verse e a  100 % sur le PEG (FCPE 
« Epargne Mone taire Thales »). 

Participation & Intéressement Plafond P+I au titre de l’exercice considéré 

2023 (verse  en 2024) • 8 % 

2024 (verse  en 2025) • 8 % si EBIT 2023 < 12 % 

• 9 % si EBIT 2023 ≥ 12 % et < 12,3 % 

• 9,5 % si EBIT 2023 ≥ 12,3 % 

2025 (verse  en 2026) • 8 % si EBIT 2024 < 12 % 

• 9 % si EBIT 2024 ≥ 12 % et < 12,3 % 

• 9,5 % si EBIT 2024 ≥12,3 % et < 13 % 

• 10 % si EBIT 2024 ≥ 13 % 
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L’ÉPARGNE SALARIALE (PEG & PERECO) 
Plan d’Epargne Groupe (PEG) 

• Les versements ne sont pas abonde s 

• Les sommes provenant de l’inte ressement et la participation sont exone re es de 
l’impo t sur le revenu mais soumises a  CSG & CRDS 

• Les sommes sont bloque es 5 ans sauf cas de de blocage anticipe  

• Il n’y a pas de frais de gestion ni de tenue de compte 

• Les arbitrages entre les fonds de placement sont possibles et sont gratuits 
 

Pour les salarie s qui n’auront pas transfe re  leurs placements du PEG 

Gemalto vers le PEG Thales d’ici la fin 2023, les fonds seront transfe re s 

automatiquement vers le PEG Thales sans aucun frais. 

Plan d’Epargne Retraite Entreprise Collectif (PERECO) 

Alimentation 

• Par versements volontaires : 
• Versement mini de 80 € pour les versements ponctuels 
• Versement mini de 20 € pour les versements pe riodiques 

• Par l’inte ressement (exone re  de l’impo t sur le revenu dans la limite de 75 % du 
plafond annuel de la se curite  sociale (43992 € en 2023), soumis a  CSG & CRDS) 

• Par la participation (exone re  de l’impo t sur le revenu mais soumis a  CSG & 
CRDS) 

• Par la mone tisation de jours issus du CET (10 jours maximum par an) 

• Par l’allocation des me dailles du travail (l’abondement de 50 % ne rentre pas 
dans le plafond de l’abondement annuel) 

• Par des versements comple mentaires e ventuels de la socie te  (l’abondement est 
exone re  de l’impo t sur le revenu) 

• Les arbitrages entre les fonds de placement et les formules sont possibles et 
sont gratuits  

 

Sauf cas de de blocage anticipe , les sommes sont bloque es jusqu’a  l’a ge 
le gal de la retraite ou jusqu’a  la date de liquidation de la retraite de base. 
 

Formules de placement 

• Formule sous gestion libre : elle permet aux salarie s de choisir a  tout moment la 
re partition sur les diffe rents fonds d’investissement 

• Formule sous gestion pilote e par « horizon » : elle permet d’avoir une 
de sensibilisation progressive au risque actions 

 

Sortie (à la retraite) 

• Sous forme de rente viage re 

• Sous forme de capital 

• Mixte : sous forme de rente viage re et de capital  
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Cas de déblocage anticipé (PEG & PERECO) 

Abondement 2023 

Ancienneté Taux        
abondement 

Plafond 
annuel  

abondement  

Apport        
personnel à 
verser pour 
atteindre le 

plafond 

Intéressement 
et participation 
à verser pour 
atteindre le 

plafond 

3 mois à < 5 ans 50 % 321 € 642 € 711 € 

>= 5 ans à < 10 ans 50 % 385 € 770 € 853 € 

>= 10 ans à < 15 ans 50 % 571 € 1 142 € 1 265 € 

>= 15 ans à < 20 ans 50 % 695 € 1 390 € 1 540 € 

>= 20 ans à < 25 ans 50 % 820 € 1 640 € 1 817 € 

>= 25 ans à < 30 ans 50 % 944 € 1 888 € 2 091 € 

>= 30 ans à < 35 ans 50 % 1 068 € 2 136 € 2 366 € 

>= 35 ans à < 40 ans 100 % 1 380 € 1 380 € 1 529 € 

>= 40 ans 150 % 1 877 € 1 252 € 1 387 € 

Les 2 années avant le 
départ en retraite si 

annoncé à la RH 

150 % 2 923 € 1 948 € 2 158 € 

Cas de déblocage anticipé PEG PERECO 

Mariage ou conclusion d’un PACS Oui Non 

Naissance ou adoption d’un 3ème enfant (ou suivants) Oui Non 

Divorce, séparation ou dissolution d’un PACS, avec la garde 
d’au moins un enfant 

Oui Non 

Invalidité de l’épargnant, de ses enfants, de son conjoint ou 
partenaire de PACS 

Oui 

Décès de l’épargnant, de son conjoint ou partenaire de PACS Oui 

Cessation du contrat de travail Oui Non 

Création ou reprise d’entreprise par l’épargnant, ses enfants, 
son conjoint ou son partenaire de PACS 

Oui Non 

Acquisition ou construction de la résidence principale ou sa 
remise en état à la suite d’une catastrophe naturelle 

Oui 

Agrandissement de la résidence principale Oui Non 

Surendettement Oui 

Fin des droits aux allocations chômage Non Oui 

Violences conjugales Oui Non 
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Fonds Communs de Placement d’Entreprises (PEG & PERECO) 

 Fonds (FCPE) PEG PERECO 

Epargne Monétaire Thales Oui 

Thales Obligations Non Oui 

Epargne Modérée Thales Oui 

Epargne Solidaire Equilibre Thales Oui 

Epargne Solidaire Dynamique Thales Oui 

Actions Thales Oui Non 

Thales Actions Euromonde Non Oui 

MÉDAILLES DU TRAVAIL 

Allocation 

Allocation verse e en fonction du nombre d’années de travail, indexée sur le PMSS. 

 

 

 

 

 

 

 

L’allocation est exonérée de cotisations sociales dans la limite du salaire mensuel 

de base et est exonérée de l’impôt sur les revenus. 
 

Ces me dailles seront respectivement attribue es apre s, 18, 25, 30 et 35 ans 

pour les salarie s qui exercent une activite  ayant un caracte re de pe nibilite . 

Si, au regard de votre nombre d’anne es de travail, vous pouvez obtenir 

plusieurs me dailles, demander une seule me daille par an en commençant par 

la me daille ne cessitant la plus faible anciennete . 

Abondement 

L’allocation verse e sur le PERECO sera abonde e de 50 %, abondement qui ne  

rentre pas en compte dans le plafond de l’abondement annuel. 

Ancienneté Montant 2023 pour les mé-

dailles remises en 2023 

20 ans 1 133 € 

30 ans 1 980 € 

35 ans 2 125 € 

40 ans 2 405 € 
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Equilibre  
entre  

vie professionnelle 
& vie privée 
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TEMPS DE TRAVAIL (JOURS DE REPOS/JRTT) 
A l’heure ou  nous imprimons ce GPS, le nouvel accord sur le « Temps 
de Travail » n’est pas encore signe  par la Direction du Groupe et les 
Organisations Syndicales. Le contenu de ce chapitre a donc e te  re dige  
au regard de l’avancement actuel de la ne gociation qui ne devrait plus 
e voluer ou alors a  la marge et en supposant une future signature. Le 
contenu de ce chapitre ne sera donc valable que lorsque l’accord sera 
applicable a  l‘exception du paragraphe pour les inge nieurs et cadres 
au forfait 217 jours DIS qui est actuellement et restera en vigueur.  

Ingénieurs et cadres 

Lors du dernier trimestre de chaque anne e (a  compter de 2024 ou 2025 suivant 
l’accord a  venir), les inge nieurs et cadres (hors IIIC) de DIS auront la possibilite  de 
choisir entre conserver leurs conditions de temps de travail actuelles (forfait 217 
jours DIS) ou de rallier le forfait 214 jours de re fe rence du Groupe Thales applicable 
a  compter du 1er janvier de l’anne e suivante avec le maintien de la re mune ration. Le 
passage au forfait jours de re fe rence est irre versible. 

Ingénieurs et cadres au forfait 217 jours DIS 

Le forfait de re fe rence est de 217 jours travaille s auxquels il faut ajouter la journe e 
de solidarite  qui est un jour fe rie  non cho me  chez DIS. 

La modalité de forfait jours implique une autonomie du salarie  dans la gestion de 
son temps. Il n’est donc plus soumis aux re gles d’horaires hebdomadaires mais il doit 
respecter le repos quotidien de 11 heures et le repos hebdomadaire de 35 heures. 

Chaque salarie  doit veiller a  ne pas exce der une amplitude de 10 heures de 
travail, pauses et repas compris. 

Les jours de repos 

• Le nombre de jours de repos (JRTT) est de 10 quelque soit l’anne e 

• L’acquisition se fait au 1er janvier 

• En cas d’entre e en cours d’anne e, ils sont attribue s au « prorata temporis » a  
l’embauche du salarie  et arrondis le cas e che ant a  la ½ journe e supe rieure 

• La pe riode de prise est l’anne e civile, soit du 1er janvier au 31 de cembre 

• Ils peuvent e tre pris par ½ journe e ou par journe e 
 

Ingénieurs et cadres au forfait de référence (214 jours) Groupe 

Les jours de repos 

Le nombre de jours de repos, est de termine  en tenant compte du nombre total de 
jours dans l’anne e, duquel sont de duits les jours de repos hebdomadaires, les jours 
de conge s le gaux, les jours fe rie s cho me s tombant un jour ouvre  au cours de la 
pe riode de re fe rence et les jours de conge s de substitution de fractionnement. Ils 
doivent e tre pris par journe e entie re (pas de ½ journe e). 
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Organisation du Temps de Travail 

La semaine de travail est organise e sur cinq jours, les re unions de travail devront se 
tenir du lundi au vendredi matin, le vendredi apre s-midi e tant consacre  a  la 
planification et a  l’organisation du travail. 

Le samedi est un jour habituellement non travaille  mais demeure ne anmoins un jour 
ouvrable qui peut e tre exceptionnellement travaille . 

Le recours au travail dominical peut-e tre justifie  par des re gimes spe cifiques 
d’organisation industrielle (e quipe de supple ance, VSD, …) et a  des interventions ou 
circonstances exceptionnelles. 

La journe e de solidarite  qui est fixe e le lundi de Penteco te sera travaille e, a  l ’exception 
des stagiaires et des alternants. 

Flexibilité 

Les salarie s ayant au moins un an d’anciennete  et ayant rallie  le forfait en jours de 
re fe rence pourront solliciter une adaptation de leur forfait annuel en jours (217, 214, 
210 ou 206 jours) dans les conditions suivantes : 

• augmentation de salaire de base de 0,9 % par jour supple mentaire (maximum de 
4 jours par an) 

• diminution du salaire de base de 0,7 % par jour en moins 
 

Les salarie s qui veulent recourir a  ces modalite s d’adaptation du forfait de s la premie re 
anne e du ralliement au forfait annuel en jours de re fe rence, se verront appliquer une 
augmentation ou une baisse de salaire dans les conditions pre vues ci-dessus. 

Les salarie s qui se de clareraient aidants et dont la diminution du nombre de jours 
travaille s dans l’anne e serait porte e a  9 jours, be ne ficieront d’un abondement Thales 
permettant de ramener l’impact de baisse de salaire a  hauteur de 7 jours, soit 4,9 %.  

Forfaits jours réduits 

Les salarie s titulaires d’une convention de forfait en jours de re fe rence peuvent 
demander a  be ne ficier d’un des forfaits annuels en  jours re duits suivants : 

• 193 jours, soit 90 % du forfait en jours de re fe rence 

• 171 jours, soit 80 % du forfait en jours de re fe rence 

• 128 jours, soit 60 % du forfait en jours de re fe rence 

• 107 jours, soit 50 % du forfait en jours de re fe rence 

Année 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Nombre de jours 366 365 365 365 366 365 365 

Nombre de jours de week-end 104 104 104 104 106 104 104 

Congés payés 25 25 25 25 25 25 25 

Jours fériés chômés tombant un jour ouvré 9 9 8 6 8 8 9 

Jours de substitution aux jours de fractionnement 2 2 2 2 2 2 2 

Jours de repos 12 11 12 14 11 12 11 
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Les nouveaux embauchés 

Les nouveaux embauche s Cadres position I (ou cadre du Groupe F, classe 11/12) 
seront soumis au re gime horaire de leur e tablissement et basculeront 
automatiquement au forfait en jours de re fe rence a  compter de 12 mois 
d’anciennete , sous re serve de la validation de la hie rarchie, formalisant ainsi 
l’autonomie qui leur est reconnue dans l’organisation de leur travail. 

Les nouveaux embauche s Cadres au-dela  de la position I, se verront appliquer le 
forfait jours de re fe rence et pourront opter pour un autre forfait a  l’issue de la 
pe riode d’essai, a  l’exception des salarie s dont la responsabilite  conduit a  travailler 
plus de 6 mois  en horaires de cale s (2X8 h, 3X8 h) ou dont le me tier impose un 
horaire fixe, qui suivront le re gime horaire applicable aux salarie s mensuels sans 
baisse de re mune ration, et ce, pour toute la dure e de leur activite  sur ce dispositif 
d’organisation du travail. En cas d’e volution de leurs responsabilite s, ils cesseront de 
be ne ficier de ces dispositions et seront assujettis au forfait jours de re fe rence.  

Les non cadres au forfait jours ou heures 

Certains salarie s de Niveau V be ne ficiant d’une autonomie certaine et d’un niveau de 
responsabilite  re el peuvent se voir proposer un forfait annuel en jours ou en heures. 

Le refus, par le salarie , du passage a  un forfait n’entrainera aucune conse quence sur 
son maintien dans l’emploi ni sur son e volution professionnelle. 

Les mensuels 
 

La dure e du travail ainsi que les modalite s d’organisation du travail sont de finies au 
sein de chaque socie te  ou e tablissement sur une base de 35h de travail 
hebdomadaire. 

La dure e du travail ainsi que les modalite s d’organisation du travail sont de finies au 
sein de chaque e tablissement, dans le respect des principes suivants :  

• Sauf fixation hebdomadaire a  35 heures lie e a  la nature des activite s, la fixation 
d’une dure e hebdomadaire de travail supe rieure permettant l’attribution 
minimale de 9 jours de re duction du temps de travail (JRTT) 

• Les jours de fermeture collective sont de termine s par l’entreprise ou 
l’e tablissement 

• Les JRTT sont pris par journe e ou demi-journe e et seront, de pre fe rence, 
e chelonne s dans l’anne e  

 

La semaine de travail est organise e sur cinq jours, du lundi au vendredi en fonction 
de l’organisation du travail des socie te s qui pourront fixer l’horaire hebdomadaire de 
travail. 

Le recours au travail dominical peut-e tre justifie  par des re gimes spe cifiques 
d’organisation industrielle (e quipe de supple ance, VSD, …) et a  des interventions ou 
circonstances exceptionnelles. 
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Mesures pour tous les salariés 

• Temps de repos minimal quotidien de 12 heures entre deux journe es de travail 

• Temps de repos minimal hebdomadaire de 36 heures (24 + 12 heures) 

• Temps de travail de 10 heures maximum par jour 

• Les salarie s ayant conclu un forfait jours re duits (cadres) ou un passage a  temps 
partiel (mensuels) cotiseront au titre de la retraite sur une base temps plein. Le 
diffe rentiel de cotisations (part patronale et part salariale) sera inte gralement 
supporte  par la Socie te  

 

Cette mesure est étendue à l’ensemble des forfaits jours réduits et des 
temps partiels quels que soient leur nature dans toutes les sociétés 
relevant du périmètre du Groupe. 

• Le samedi est un jour habituellement non travaille  mais demeure ne anmoins un 
jour ouvrable qui peut e tre exceptionnellement travaille  

• Les re unions de travail et les se minaires se doivent de respecter les horaires 
habituels de travail de l’e tablissement et doivent tenir compte des pauses 
de jeuners et des impe ratifs familiaux et garantir ainsi l’e quilibre des temps de vie 

• Une fene tre d’alerte (pop-up) sera mise en place, chaque jour (me me le week-end), 
30 minutes avant l’heure de fermeture de l’e tablissement afin d’inviter les salarie s 
du Groupe a  quitter leur poste de travail et garantir un droit a  la de connexion 

• Les journe es d’absence assimile es a  du temps de travail effectif (conge s paye s, 
jours de repos, absence autorise e par le responsable hie rarchique, …) n’entraî nent 
pas de re duction du nombre de jours de repos/JRTT 

• Les absences pour maladie qui ne sont pas assimile es a  du temps de travail effectif 
pour la de termination des conge s paye s par une disposition le gale, re glementaire 
ou conventionnelle, n’entrainent pas de diminution proportionnelle du nombre de 
jours de repos/JRTT 

• Les pe riodes de suspension du contrat de travail pour conge  de maternite , 
d’adoption, de paternite  et d’accueil de l’enfant ne re duisent pas le nombre de jours 
de repos/JRTT. Dans l’hypothe se ou  ils ne pourraient e tre pris avant la fin de la 
pe riode de re fe rence, ces jours de repos/JRTT seront accole s syste matiquement 
apre s la fin du conge  de maternite , d’adoption, de paternite  et d’accueil de l’enfant 

• La pe riode d’arre t de travail suite a  un accident du travail n’entraine pas de 
re duction du nombre de jours de repos 

 

La garantie de jours fériés 

En fonction du nombre de jours fe rie s le gaux ou conventionnels qui tombent du lundi au 
vendredi au cours de l’anne e civile, les salarie s be ne ficient de jours paye s qui sont 
impose s par la Direction et pris en journe es entie res :  

• 2 jours quand le nombre de jours fe rie s est e gal a  7 

• 1 jour quand le nombre de jours fe rie s est e gal a  8 ou 9 
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Organisation du travail et accompagnement de la croissance  

Situation de surcharge conjoncturelle  

En cas de situation de surcharge conjoncturelle, le recours a  une organisation du 
travail aux horaires atypiques (travail de nuit, 2X8, 3X8, VSD2/SDL3) pourra e tre mis 
en place sans remettre en cause les modalite s retenues au sein des socie te s du Groupe 
qui ont recours de façon structurelle a  ces organisations du travail. Les modalite s 
d’accompagnement seront ne gocie es localement et devront obligatoirement prendre 
en compte au minimum une prime de panier, des indemnite s kilome triques ainsi que 
des compensations concernant d’e ventuels frais de gardes que cela pourrait 
occasionner. Le recours a  ce type d’organisation du travail ne sera possible que pour 
une dure e maximale de 6 mois, renouvelable 2 fois.. 
 

Situation de baisse de charge 

En cas de baisse de charge d’une Business Line qui aurait recours a  un dispositif 
permettant de ge rer une telle baisse (notamment, GAE, l’utilisation du CET solidaire, 
recours a  l’activite  partielle), les mesures suivantes seront applique es pendant toute la 
dure e de la mise en œuvre du dispositif : 

• Les salarie s de cette Business Line ne pourront solliciter un forfait jours qui 
augmenterait leur temps de travail 

• Les salarie s qui auraient augmente  leur temps de travail pour passer a  un forfait 
217 jours, reviendront automatiquement a  un forfait 214 jours sans perte de 
salaire 

 

Temps partiel aménagé sur tout ou partie de l’année 

L’organisation du temps partiel sur tout ou partie de l’anne e permet aux salarie s 
occupe s a  temps partiel de travailler suivant un rythme diffe rent en alternant au cours 
de l’anne e des pe riodes d’activite  a  temps complet et des pe riodes d’inactivite  : 

• Un accord d’entreprise devra e tre ne gocie  

• La dure e maximale est d’un an 

• La re mune ration pourra e tre lisse e sur toute l’anne e 
 

Temps réduit en raison des besoins de la vie personnelle 

Les salarie s peuvent solliciter la re duction de leur temps de travail sous forme d’une ou 
plusieurs pe riodes d’au moins une semaine, pour des raisons lie es a  leur vie 
personnelle. La re mune ration sera re duite en proportion et pourra e tre lisse e. 
 

Temps réduit scolaire 

Les salarie s ayant opte  pour une re duction de le leur temps de travail a  80 %, pourront 
organiser leur activite  de telle façon a  ce que les pe riodes non travaille es 
correspondant a  ce temps partiel (soit 43 jours) soient place s les mercredis et pendant 
les pe riodes de vacances scolaires. La re mune ration sera re duite en proportion et 
pourra e tre lisse e. 
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Mesures pour les salariés séniors  
 

Temps partiel sénior 

Au plus to t trois ans avant l'acquisition des droits a  la retraite a  taux plein, s ’il s’engage a  
faire valoir ses droits a  la retraite de s l’obtention du taux plein et s’il fournit son releve  de 
carrie re attestant d'un nombre de trimestres cotise s permettant de faire valoir ses droits 
a  la retraite a  taux plein, le salarie  pourra demander un temps partiel se nior avec les 
conditions suivantes : 

• Soumis a  l'acceptation de l'entreprise  

• Activite  de 80 %, re mune re e a  85 % (base temps plein) 

• Pour maintenir ses droits en matie re de retraite, le salarie  cotisera sur une base 
temps plein et le diffe rentiel de cotisations salariales et patronales sera pris en 
charge par l’employeur 

• L’indemnite  de de part a  la retraite sera e quivalente a  celle que le salarie  aurait 
acquise s'il avait continue  a  exercer son activite  a  temps plein 

• Pour le re gime de pre voyance « gros risques », (part obligatoire), le salarie  pourra 
opter pour une cotisation base e sur la re mune ration temps plein afin de conserver 
les me mes garanties. Dans ce cas, Il be ne ficiera d’une compensation salariale 
e quivalente au cou t de la part salariale de la cotisation assise sur la diffe rence entre 
la re mune ration verse e et celle qu’il aurait perçu s'il avait poursuivi son activite  a  
temps plein 

 

Dispositif d’accompagnement fin de carrière et transfert de savoir-faire 

Au plus to t trois ans avant l'acquisition des droits a  la retraite a  taux plein et s’il s’engage a  
faire valoir ses droits a  la retraite de s l’obtention du taux plein, le salarie  pourra 
demander a  rentrer dans un dispositif d’accompagnement de fin de carrie re et de 
transfert de savoir-faire avec les conditions suivantes : 

• Soumis a  l'acceptation de l'entreprise  

• Dure e maximale de 3 ans 

• La date d’acce s a  la retraite a  taux plein devra coî ncider avec la fin du dispositif. 
Toutefois, il sera possible, en accord avec la hie rarchie, tout en respectant la dure e 
maximale de 3 ans, d’effectuer la dernie re anne e du dispositif au-dela  de l’obtention 
des droits a  la retraite a  taux plein 

• Non cumulable avec le dispositif de Compte Epargne Temps « fin de carrie re » 

• Engagement du salarie  d’accompagner le transfert des compe tences lie es a  son poste 
de travail 

• Possibilite  de suivre une formation de « formateur » avant l’entre e dans ce dispositif 

• Le diffe rentiel des cotisations retraite (CAV/AGIRC/ARCCO) sera pris en charge par 
l’employeur sur une base temps plein  

• L’indemnite  de de part a  la retraite sera e quivalente a  celle calcule e sur le temps 
plein et sera majore e de quatre mois 

• Une journe e par semaine sera de die e au transfert de compe tences et de savoir-faire 
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Le temps de travail sera ame nage  et re mune re  comme suit :  
 

Dispositif de mécénat de compétences de fin de carrière 

Les salarie s ayant au moins 10 ans d’anciennete  peuvent demander a  rentrer dans un 
dispositif de me ce nat de compe tences de fin de carrie re a  effectuer dans une 
association d’utilite  publique dans les conditions suivantes : 

• e tre entre 6 et 36 mois de la date d’acce s a  la retraite a  taux plein et s’engager a  
faire valoir ses droits a  la retraite de s l’obtention du taux plein 

• mise a  disposition a  minima d’un jour par semaine  

• la re mune ration sera maintenue a  100 % 

• les cotisations sante /pre voyance/de pendance seront maintenues a  100 % 

• les cotisations AGIRC/ARCCO seront maintenues a  100 %  

• l’indemnite  de de part en retraite sera majore e d’un mois par anne e de me ce nat, 
soit trois mois au maximum  

 

Rachat de trimestres 

Les salarie s peuvent demander le rachat d'anne es d'e tudes ou d'anne es incomple tes 
dans les conditions suivantes : 

• Engagement de de part en retraite de s l’obtention du taux plein et au plus tard 
dans les 24 mois 

• Aide de 2 000 € minimum par trimestre 

• 48 000 € d’aide au maximum (hors cotisations sociales) 
 

Temps de compensation liés aux situations de pénibilité 

Les salarie s qui ont e te  soumis aux facteurs de risques professionnels pendant au 
moins 10 ans pourront be ne ficier d’un temps de compensation : 

• 1 trimestre pour les 10 premie res anne es 

• 1 trimestre par tranche de 5 ans au-dela  des 10 premie res anne es (interpolation 
line aire entre 2 tranches de 5 ans 

• re mune re  a  temps plein (salaire de base et prime d’anciennete ) 

• ne ge ne re pas de droit a  conge  paye , JRTT ni jours de repos 

• doit e tre pris de façon a  ce que son e che ance corresponde a  la premie re date de 
liquidation de la retraite a  taux plein 

Année Réduction du 
temps de travail 

Nombre de jours tra-
vaillés par semaine 

Taux de ré-
munération 

1ère année 20 % 4 85 % 

2ème année 40 % 3 70 % 

3ème année 60 % 2 60 % 
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Mesures pour les alternants, les stagiaires et les  étudiants 
 

Alternants 

• Ils se verront appliquer la dure e le gale du travail de 35 heures hebdomadaire 

• Ils ne pourront pas solliciter un dispositif de re duction du temps de travail 

• Ils be ne ficieront d’une autorisation d’absence re mune re e au titre des journe es de 
fermetures 

• A l’issue de leur alternance, si l’e valuation dans l’entreprise a e te  juge e 
satisfaisante et qu’ils ont obtenu leur diplo me, une proposition d’embauche 
prioritaire en CDI leur sera faite de s lors que les postes ouverts au sein du Groupe 
le permettront et ce, sous re serve d’e ventuelles priorite s donne es a  des 
candidatures internes 

• Pas de pe riode d’essai. 

• La pe riode d’alternance, pre ce dant directement l’embauche, est prise en compte 
dans l’anciennete  Thales 

 

Stagiaires 

Tout stage d’une dure e e gale ou supe rieure a  quatre semaines est re mune re  et les 
stagiaires ont acce s aux activite s sociales et culturelles du comite  social et e conomique 
dans les me mes conditions que les salarie s. 
 

Etudiants 

L’attribution des bourses « Prix Thales Education » alloue es aux e tudiants, d’un 
montant de 2 500 euros par anne e, est soumise au respect de « crite res de ressources » 
de finis au sein de l’e tablissement d’enseignement au regard du bare me national mais 
doit e galement prendre en compte 3 crite res de finis par le Groupe :  

• La qualite  des re sultats acade miques obtenus au cours des e tudes secondaires  

• La de finition du projet professionnel  

• La motivation du candidat a  inte grer le Groupe  
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LES CONGÉS  

Principes  

Les Conge s Paye s (CP) sont re gis par la loi qui accorde a  chacun 2,5 jours ouvrables de CP 
par mois de travail effectif chez le me me employeur, soit 30 jours ouvrables ou 25 jours 
ouvre s. Cela repre sente un total de 5 semaines de CP par anne e comple te de travail. 

Par ailleurs, la Convention Collective et les accords d’entreprise peuvent attribuer des 
droits supple mentaires a  conge s et en re gissent les modalite s d’acquisition et d’usage 
(conge s d’anciennete , RTT, ponts socie te , …). 

Ancienneté 

L’anciennete  est de termine e par la pre sence continue, a  temps partiel ou a  temps plein, 
du salarie  dans le Groupe Thales depuis la date d’entre e en fonction, en vertu d’un 
contrat de travail conclu avec l’une des socie te s du Groupe Thales, sans que soient 
exclues les pe riodes de suspension du contrat de travail. Pour le personnel a  temps 
partiel, cette anciennete  n’est pas proratise e. 

Règles d’acquisition et de prise des congés payés 

 
Congés payés légaux 
Les jours de conge s sont de compte s en jours ouvre s avec les me mes modalite s pour les 
salarie s a  temps plein ou a  temps partiel. 

Si un jour fe rie  tombe un samedi habituellement non travaille , il donne droit a  un jour 
ouvre  de conge  supple mentaire, s'il est pre ce de  et suivi d'au moins un jour de CP ouvre  
ou s'il est pre ce de  ou suivi d'au moins deux jours de CP ouvre s. 

Les conge s sont suspendus en cas d’arre t maladie de 2 semaines calendaires 
conse cutives minimum intervenant pendant la prise du conge  principal. 

Congés d’ancienneté 

• 2 jours : salarie s ayant au moins 1 an d’anciennete  et ayant au moins 30 ans 

• 4 jours : salarie s ayant au moins 2 ans d’anciennete  et ayant au moins 35 ans 
Devrait e tre remplace  par 5 jours pour les salarie s ayant au moins 2 ans d’anciennete  
et ayant au moins 30 ans, en 2024 ou 2025 dans le futur accord « Temps de Travail ». 

 

L’anne e des 35 ans d’anciennete  dans le groupe Thales le salarie  a 5 jours 
ouvre s supple mentaires a  prendre dans l’anne e des 35 ans. Cette disposition est 
abaisse e a  20 ans d’anciennete  pour les salarie s ayant un enfant ou un conjoint 
ayant un taux d’incapacite  permanente supe rieur ou e gal a  80 %. 
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Règles d’usage des congés 

La loi pre voit que c’est l’employeur qui de cide de l’ordre de de part en conge s (en 
respectant certaines re gles dans l’ordre des de part) apre s consultation du CSE. 

Jours de substitution aux jours de fractionnement 

Chaque salarie  a droit a  2 jours de substitution aux jours de fractionnement et ceci 
sans possibilite  d’y de roger. 

Le cas des salariés à temps partiel 

Des jours de conge s sont de compte s automatiquement pour les temps 
partiels. Le de compte part du 1er jour non travaille  et s’arre te a  la veille du 
jour de retour. 

Si le jour de temps partiel est un jour fe rie , il donne lieu a  re cupe ration d’un 
jour d’absence a  prendre dans le mois qui suit l’e ve nement par demande 
papier. 

 

Le don de jours 

Afin de favoriser la solidarite  entre les salarie s, des jours peuvent e tre donne s par les 
salarie s a  un parent d'un enfant gravement malade, atteint d'un handicap, d'une 
maladie ou victime d'un accident d'une particulie re gravite  rendant indispensable 
une pre sence soutenue et des soins contraignants. Un tel don de jours est e galement 
possible au be ne fice d’un salarie  en cas de de ce s de son enfant a ge  de moins de 25 
ans ou de la personne a  sa charge effective et permanente de moins de 25 ans ou au 
be ne fice d’un salarie  qui vient en aide a  un proche en perte d’autonomie d’une 
particulie re gravite  ou pre sentant un handicap pour lequel il pourrait be ne ficier d ’un 
conge  de proche aidant. Seuls peuvent e tre ce de s dans le cadre de ce dispositif les 
conge s paye s le gaux correspondant a  la 5e me semaine de conge s paye s, les jours de 
re duction du temps de travail et jours de repos ainsi que les jours de conge  
conventionnels. 

L’entreprise abonde de 0,5 jour par jour donne  dans la limite de 20 demi-
journe es. 
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LES CONGÉS EXCEPTIONNELS RÉMUNÉRÉS POUR 
ÉVÈNEMENTS FAMILLIAUX 

Mariage 

Mariage ou PACS du salarie  5 jours 

D’un enfant, d’un enfant du conjoint, d’un fre re ou d’une 
sœur 

2 jours 

Décès 

Du conjoint ou du concubin 5 jours 

D’un enfant ou d’un enfant du conjoint ou du concubin 7 jours 

D’une personne a ge e de moins de 25 ans dont le salarie  a 
la charge effective et permanente 

7 jours 

D’un parent, d’un beau-parent, d'un fre re, d'une sœur ou 
du conjoint d’un enfant (gendre et bru) 

3 jours 

D'un beau-fre re, d’une belle-sœur, d'un petit-enfant, d’un 
grand-parent ou d’un grand-parent du conjoint 

2 jours 

Deuil 

D’un enfant a ge  de moins de 25 ans 8 jours calendaires 

D’une personne de moins de 25 ans a  la charge effective et 
permanente du salarie  

8 jours calendaires 

Notes 

Les droits du salarié titulaire d'un Pacte Civil de Solidarité sont identiques à ceux du 
salarié marié. 

Les jours de congés exceptionnels sont attribués de manière forfaitaire. 

Les temps de voyage nécessaires s’ajoutent à la durée du congé pour évènement familial. 

Si l’évènement familial a lieu pendant les congés payés du bénéficiaire, ceux-ci sont 
suspendus et leur terme est prolongé de la durée du congé pour évènement familial. 

Lorsque l’évènement familial intervient dans les DROM-COM ou à l’étranger, le salarié 
peut différer le congé exceptionnel et le prendre accolé à ses congés payés. 

Les congés exceptionnels pour évènements familiaux s’ajoutent aux droits à congés 
annuels et sont assimilés à du temps de travail effectif. 

Le congé de deuil peut être fractionné en deux périodes et peut être pris dans un délai d'un 
an à compter du décès de l'enfant.  
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LES ABSENCES EXCEPTIONNELLES RÉMUNÉRÉES 

Absences rémunérées pour événement exceptionnel 

Enfants malades de moins de 16 ans (18 
ans pour un enfant en situation de 
handicap) pour chacun des parents du 
Groupe Thales mais pas simultane ment 

5 jours par enfant et par anne e civile 

Accompagnement d’un parent ou d’un 
beau-parent a ge s d’au moins 70 ans dont 
l’e tat physique ou me dical justifie des 
de marches me dicales ou administratives 

2 jours par anne e civile sur justificatif 
(ils peuvent e tre pris par ½ journe e) 

De me nagement a  l’initiative du salarie  1 jour (1 fois par an seulement) 

Dons de plasma ou de plaquettes 
sanguines 

1 jour (½ journe e pour le pre le vement 
et ½ journe e pour le temps de 

re cupe ration) 

Convocation pour consultation 
hospitalie re 

½ journe e par convocation sur 
justificatif 

Jury d’assises Maintien de la re mune ration nette avec 
de duction de l’indemnite  perçue au titre 
des journe es de sie ge (sur justificatif de 

pre sence aux audiences) 

Salarie  re serviste : maintien de salaire 
net Thales sans de duction de la solde 
militaire 

Accord signe  entre le ministe re de la 
de fense et le groupe Thales 

20 jours ouvre s cumule s par an 

10 jours ouvre s cumule s par an 
supple mentaires pour toutes les 
missions de volues a  la se curite  du 
territoire (Sentinelle, Vigipirate, …) 
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PARENTALITE 

Congé de maternité ou d’adoption 

Le salarie , ayant au moins 3 mois d’anciennete  dans le Groupe, a droit au maintien de 
ses appointements mensuels pendant la dure e le gale de son conge . 

Ces dispositions s'appliquent au deuxie me parent en cas de partage du conge  
d'adoption entre les deux parents (avec un minimum de 25 jours conse cutifs d’absence 
pour chaque parent, 32 jours en cas d’adoptions multiples).  

Durée du congé de maternité 

Le conge  maternite  comprend un conge  pre natal (avant la date pre sume e de 
l’accouchement) et un conge  postnatal (apre s l’accouchement).  

Possibilite  de re duire de 3 semaines au maximum le conge  pre natal, le conge  
postnatal e tant augmente  d’autant. 

Durée du congé d’adoption 
 

 
 

 
 
 
 

 
Possibilite  de faire de buter le conge  a  la date d’arrive e de l’enfant ou de le 
faire pre ce der de 7 jours conse cutifs au plus de l’arrive e de l’enfant. 

Vous attendez Vous avez 
déjà à 
charge 

Congé 
prénatal 

(semaines) 

Congé 
postnatal 

(semaines) 

Congé total 
(semaines) 

  

1 enfant 

Aucun ou 1 
enfant 

6 10 16 

2 enfants ou 
plus 

8 18 26 

Des jumeaux Quel que soit 
le nombre 
d’enfants 

12 22 34 

Des triplés ou 
plus 

24 22 46 

Vous adoptez Vous avez déjà en 
charge 

Congé
(semaines) 

  

1 enfant 

Moins de 3 enfants 10 

Au moins 3 enfants 18 

Plusieurs 
enfants 

Quel que soit le nombre 
d’enfants 

22 
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Politique salariale  
L’anne e du conge  maternite , le salarie  doit obligatoirement be ne ficier d’une 
augmentation au moins e gale a  la moyenne des augmentations de sa cate gorie et a  la 
me me date d’effet que l’ensemble des salarie s. 

Si le salarie  be ne ficie d’une partie de re mune ration sous forme variable, il continue de 
be ne ficier du plan de re mune ration variable du Groupe Thales. 

La performance individuelle annuelle sera appre cie e sur la seule pe riode d’activite .  

Pour la participation et l’inte ressement, la pe riode du conge  de maternite  est assimile e 
a  une pe riode de pre sence dans l’entreprise.  

Congé de paternité et d’accueil de l’enfant  

Maintien de la re mune ration pendant les 25 jours calendaires octroye s par la loi sans 
condition d’anciennete  (32 jours en cas de naissances multiples). En cas d’allongement 
de la dure e du conge  de paternite  du fait d’une hospitalisation de l’enfant dans les 
conditions pre vues par la loi, la re mune ration sera maintenue pour la dure e de 
l’allongement dans la limite d’une dure e maximale de 30 jours conse cutifs. 

Une premie re pe riode de 4 jours doit e tre prise imme diatement apre s les 3 jours de 
conge  de naissance (soit au moins 7 jours conse cutifs a  la naissance de l’enfant). 

La seconde pe riode de 21 jours peut e tre prise en une ou deux fractions d’au moins 5 
jours, au cours des 6 mois suivants. 

Congé de naissance ou adoption pour le deuxième parent  

Le salarie  a droit a  un conge  de 3 jours ouvre s a  l'occasion de chaque naissance ou 
adoption. 

Complément à l’allocation  journalière de présence parentale 

Les salarie s be ne ficiant d'un conge  de pre sence parentale pour s'occuper de leur enfant 
de moins de 20 ans atteint d'une maladie grave ou d'un handicap ou gravement 
accidente  et qui perçoivent l'allocation journalie re de pre sence parentale (AJPP), 
be ne ficieront d'un comple ment de salaire, calcule  sur la base du diffe rentiel entre le 
salaire de base et l'allocation verse e par la CAF pour toute la dure e du conge . 

Autres mesures 

Femme enceintes : Ame nagement des horaires et des de placements, autorisation 
d’absence re mune re e pour les visites pre natales. 

Futur parent : Les absences d’accompagnement de la future maman aux trois visites 
pre natales sont autorise es et re mune re es pour le futur parent sur pre sentation de 
justificatifs me dicaux.  

Allaitement : Possibilite  de be ne ficier d’une heure par jour, pendant les heures de 
travail, re partie en deux fois 20 a  30 minutes matin et apre s-midi.  

Entretien professionnel : A l’issue du conge  maternite , un entretien sera consacre  a  
vos perspectives d’e volution professionnelle.  
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TÉLÉTRAVAIL 
Généralités 

• La demande de te le travail est a  l’initiative du salarie  en accord avec le manager, 
le manager peut le proposer mais ne peut pas l’imposer 

• Le te le travail n’est pas un moyen de conduire a  des re ductions de surfaces 
immobilie res 

• Le te le travail n’est pas un palliatif a  des proble mes d’organisation du travail au 
sein des services, qui rele vent du management 

• Le te le travail ne modifie pas l’horaire habituel et la dure e de travail effectue e 
sur site 

• Un accident survenu pendant le te le travail be ne ficie d’une pre somption 
d’accident de travail 

• Le te le travailleur doit respecter la « Charte relative au bon usage des ressources 
d’information et de communication », les re gles de se curite  (mot de passe, code 
pin …) et les re gles de confidentialite  (donne es, …) 

• Le te le travail pourra s’effectuer en tout lieu situe  en France me tropolitaine 
(domiciles, espace de coworking, ...) de clare  aupre s de la socie te  dans la mesure 
ou  il est propice a  la concentration et a  la re alisation de l’activite  du salarie  et 
qu’il permet d’assurer la discre tion et l’inte grite  des informations, documents et 
donne es qui sont confie s au salarie  ou auxquels il a acce s 

Le télétravail habituel et régulier  

• Le salarie  doit avoir au moins un jour de pre sence minimum sur site par 
semaine 

• Il est exerce  par journe es entie res sauf pour les salarie s a  90 % qui pourront 
te le -travailler par ½ journe e le jour partiellement travaille  

• Le Manager doit donner une re ponse dans le mois qui suit la demande de 
te le travail. En cas de refus, Le Manager doit le motiver. Un recours pourra e tre 
exerce  aupre s de la Direction des Ressources Humaines de l’e tablissement ou de 
la Commission Locale Qualite  de Vie au Travail 

• Le te le travailleur pourra mettre fin au te le travail sans de lai et l’employeur 
pourra y mettre fin avec un de lai de pre venance d’un mois minimum 

• Cas particulier (personnes en situation de handicap ou en temps partiel 
the rapeutique) 
• Le rythme du te le travail sera adapte  au regard des prescriptions me dicales 
• Si la situation me dicale le justifie, la socie te  prendra en charge la fourniture 

de mate riels permettant l’adaptation du poste de travail au lieu de te le travail 
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Eligibilité 

• Sont e ligibles au te le travail les salarie s en CDI ou CDD (y compris alternants, 
CIFRE) a  temps plein et a  temps partiel 

• Pas de condition d’anciennete  

• Toutes les activite s pouvant e tre exerce es a  distance sauf les incompatibilite s 
avec le bon fonctionnement de celle-ci suivantes : 
• La nature des projets en cours justifiant une pre sence continue ou 

importante du collectif de travail sur site 
• La partie des activite s, missions ou donne es relevant d’informations 

classifie es 
• La ne cessite  d’assurer au salarie  une formation qu’une activite  exerce e en 

te le travail ne permettrait pas de re aliser dans les meilleures conditions 
• L’insuffisante maî trise des outils informatiques ou de l’absence de moyens 

techniques indispensables a  l’exercice d’une activite  en te le travail 
(connexion haut de bit, installation e lectrique conforme) 
 

Modes d’organisation 

• Fixation hebdomadaire des jours te le -travaille s : 2 jours fixes par semaine 
maximum (sauf situation particulie re permettant de te le -travailler jusqu’a  trois 
jours par semaine) 

• Volume de jours mensuel (pour les salarie s dont l’activite  ne permet pas de 
de finir a priori et de manie re constante les jours de te le travail) : 4 a  10 jours 
flottants par mois 

 

Modification des jours de télétravail pour nécessités de services 

• Certains jours initialement pre vus en 
te le travail pourront e tre effectue s sur 
site a  la demande du salarie  ou du 
management avec un de lai de 
pre venance de 3 jours minimum 
(sauf situation d’urgence) 

• Pour les te le travailleurs selon un 
volume de jours mensuels, le salarie  
et le manager peuvent convenir 
ensemble en cours de mois d’une 
modification du planning arre te  

• Les jours planifie s de te le travail qui 
n’auraient pas e te  te le -travaille s ne 
seront pas reporte s 
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Le télétravail ponctuel 

• Re serve  aux salarie s n’ayant pas d’avenant « te le travail habituel et re gulier » 

• 10 jours maximum par anne e civile 

Le télétravail exceptionnel 

• Pour re pondre a  des circonstances exceptionnelles (pande mie, e ve nement 
climatique majeur, pic de pollution, inondation, attentat, …)  

• A l’initiative de l’employeur sans accord pre alable du salarie  et sans respect 
obligatoire des crite res d’e ligibilite  

• Il pourra e tre porte  jusqu’a  5 jours par semaine 

• Attribution des moyens ne cessaires pour te le -travailler pour ceux qui n’en 
seraient pas de ja  e quipe s 

• Un de lai de pre venance de 3 jours ouvre s sera applique  avant de revenir a  
l’organisation de travail habituelle  

Les mesures d’accompagnement (sauf télétravail ponctuel) 

Equipements à la demande du salarié s’il n’en est pas déjà équipé 

• Un ordinateur portable « Mobility » 

• Un te le phone portable avec abonnement 

• Un e cran secondaire 

• Un casque 

• Un sie ge bureautique d’un montant maximum de 115 € (sur note de frais) 

• En cas de situation de handicap, l’installation du te le travailleur sera examine e 
syste matiquement apre s avis du me decin du service de sante  au travail et de la 
Mission insertion afin d’adapter au mieux l’organisation de son poste de travail 
a  domicile et les moyens associe s afin d’en faciliter la mise en place 

 

Allocation forfaitaire mensuelle 

• Organisation en fixation hebdomadaire des jours te le -travaille s  
• 10 € par mois pour 1 jour de te le travail par semaine  
• 20 € par mois pour 2 jours de te le travail par semaine  
• 30 € par mois pour 3 jours de te le travail par semaine  

• Organisation en volume de jours mensuel 
• 2.50 € par jour de te le travail par mois (de 10 € pour 4 jours a  25 € pour 10 

jours) 

Assurance 

Le salarie  doit de clarer, pour chacun des lieux de te le travail, sa situation de 
te le travail aupre s de sa Compagnie d’assurance au titre de l’assurance multirisque 
habitation et en atteste sur l’honneur aupre s de son employeur. 
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DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS 

Généralités 

• Concerne les de placements re alise s en France et a  l’e tranger 

• Le de placement professionnel est de fini comme la situation dans laquelle le 
salarie  exe cute, de manie re temporaire, son activite  professionnelle hors de son 
lieu habituel de travail, pour les besoins de sa mission 

• Les missions dont la dure e initiale est supe rieure a  6 mois ne rele vent pas du 
pre sent accord 

• Au-dela  de 6 mois conse cutifs d’exercice de l’activite  professionnelle sur un me me 
lieu de mission, ce lieu de mission devra e tre conside re  comme le lieu de travail 
habituel du salarie  

• C’est le domicile du salarie  qui est pris en compte pour calculer le temps de 
de placement 

• Le temps de de placement ne constitue pas un temps de travail effectif 

• Tout de placement se de roulant pendant le temps de travail habituel du salarie  ne 
doit pas entraî ner de perte de salaire 

• Sauf exception due a  des circonstances particulie res ou a  la nature de la mission 
professionnelle, le manager doit informer le salarie  en respectant un de lai 
minimum de 3 jours ouvre s pour les missions <= a  15 jours et de 5 jours ouvre s 
pour les missions > 15 jours 

• Des majorations de salaires seront applique es en fonction du pays de la mission et 
des conditions particulie res de travail : contactez-nous 

Déplacement en semaine 

Le de placement en dehors des horaires d’ouverture de l’e tablissement de 
rattachement devra e tre limite  a  des situations particulie res. 
 

Pour les mensuels 

Si le temps de de placement aller/retour (quel que soit le temps de trajet habituel 
domicile/lieu de travail), pris en dehors du temps de travail, est > a  1 heure 
(comptabilisation de s la 1e re heure), le salarie  aura droit au choix : 

• A un repos d’une dure e e quivalente 
• A une indemnisation sur la base du salaire de base (hors prime d’anciennete ) 
• De de caler son heure de reprise le lendemain en cas de retour tardif de 

mission 
 

Pour les forfaits annuel (hors cadres III C) 

Lorsque, sur une pe riode de trois mois civils conse cutifs le salarie  effectue au 
moins cinq de placements pre sentant une ou plusieurs des situations suivantes, il 
pourra be ne ficier d’une journe e de repos : 

• Un retour au domicile apre s 20h00 avec un de part le me me jour avant 7h00 
• Un retour d’un pays avec un de calage horaire d’au moins quatre heures 
• Un retour d’un voyage de plus de cinq heures 
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Déplacement le week-end ou jours fériés (hors cadres III C) 

Le de placement un weekend ou un jour fe rie  devra e tre strictement limite  a  des 
situations particulie res. 

Au départ d’un déplacement 

• Si le de placement commence avant 16h le samedi, le dimanche ou un jour fe rie  : 
octroi d’une journe e de repos 

• Si le de placement commence a  partir de 16h et avant 21h le samedi, le 
dimanche ou un jour fe rie  : octroi d’une demi-journe e de repos 

Au retour d’un déplacement 

• Si le de placement finit apre s 12h le samedi, le dimanche ou un jour fe rie  : octroi 
d’une journe e de repos 

• Si le de placement finit avant 12h le samedi, le dimanche ou un jour fe rie  : octroi 
d’une demi-journe e de repos 

 

Si le salarie  a de ja  be ne ficie , pendant sa mission, d’une pe riode de repos 
hebdomadaire effectif autre que la pe riode du week-end (samedi et dimanche), ou 

Indemnisation forfaitaire (hors cadres III C et cadres III B travaillant 

sur les Offres et projets) 

Le nombre total de nuite es, ouvrant droit a  la prime forfaitaire, sera appre cie  selon 
une pe riodicite  trimestrielle (pe riode de 3 mois civils conse cutifs), sans possibilite  de 
report d’un trimestre sur l’autre. 

(*) Minimum Garanti : 4.10 € depuis le 1er avril 2023 et re e value  re gulie rement 

La prime sera majore e de 10 % lorsque le de placement a lieu en dehors de la France 
Me tropolitaine. 
La demande du salarie  devra e tre faite dans les 2 mois suivants le terme du trimestre. 

Remboursement des frais d’hébergement et de restauration 

Les frais sont remboursés aux frais réels sur présentation des justificatifs. En 
l'absence de justificatif, le bare me Urssaf suivant sera applique  pour 2023 : 

• Repas (2 par jour) : 20,20 € 

• He bergement + Petit de jeuner : 
• De partements 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95 72,50 € 
• Autres de partements me tropolitains  53,80 € 

Nombre de nuitées dans le trimestre Nombre de MG (*) par nuitée 

4 à 10 15 MG 

11 à 16 20 MG 

A partir de 17 22 MG 



39 

Remboursement des frais kilométriques 

L'utilisation de la voiture personnelle donne lieu au remboursement des 

kilome tres parcourus a  partir du centre de rattachement, par application du 

bare me suivant pour 2023 : 

 

 

 

 

 

 

 

Moyens de transport 

• Les de placements s’effectueront suivant le mode de transport le plus adapte  compte 
tenu des contraintes de dure e du de placement, de temps de transport, de facilite  
d’acce s et d’e quilibre vie personnelle/vie professionnelle 

• Les trajets en train s’effectueront en premie re classe pour l’ensemble des salarie s 

• Les trajets en avion s’effectueront en classe e conomique 

• La classe « affaires » pourra e tre utilise e dans les cas suivants :  
• Vol de plus de 6 heures (heure de de part du premier vol sans tenir compte des 

pre -acheminements et heure d’arrive e du dernier vol de la destination finale) 
• Vol de nuit (vols de plus de 5 heures dont le de part s’effectue a  partir de 20h00) 
• Avis me dical motive  

Puissance fiscale Remboursement 

3 CV et voiture électrique 0,50 € 

4 CV 0,57 € 

5 CV 0,60 € 

6 CV 0,63 € 

7 CV 0,66 € 

8 CV 0,68 € 

9 CV et plus 0,71 € 

Procédure en cas de sinistre lors d’une mission 

• N’utilisez pas votre contrat d’assurance personnel, c’est l’entreprise qui vous 
assure me me si vous utilisez votre ve hicule. Remplissez le constat a  l’amiable avec 
la informations de MARSH assurance (Compagnie AIG, Police n° 3001.302) et 
adressez votre de claration accompagne e de votre ordre/attestation de mission a  : 

MARSH S.A.S 
Tour Ariane - La De fense 9 
5, Place des Pyramides 
92088 Paris La De fense Cedex 

• Vous pouvez contacter MARSH assurance 
• De claration, information et conseils : 

Sophie GARRIGUE : 01 55 46 36 39 (aux heures de bureau) 
sophie.garrigue@marsh.com ou declaration.sinauto@marsh.com 

• Assistance (panne et accident) 
En cas d’immobilisation de votre ve hicule (remorquage) : 01 41 85 92 09 
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LA NOUVELLE CONVENTION COLLECTIVE 

La classification, à quoi ça sert ?  

La classification permet d’analyser, de classer et de hie rarchiser les emplois de la 
me tallurgie les uns par rapport aux autres. Elle classe les emplois, et non les 
salariés.  

Elle s’appuie sur la fiche descriptive de chaque emploi, re dige e en français et de taillant 
le contenu de l’emploi réellement tenu, pour coter et classer les emplois par le biais 
d’une me thode et gra ce a  des outils de finis de manie re paritaire. 

La description de l’emploi  

La description de l’emploi est l’élément essentiel du système. Une description mal 
re alise e ge ne rera des proble mes de classement de l’emploi. Il est donc essentiel de 
veiller a  ce que le descriptif de son emploi refle te au plus juste ses activite s 
significatives, me me si celles-ci ne repre sentent qu’une part infime de l’emploi.  

Il est important de se poser quelques questions pour s’assurer que la fiche d’emploi 
est le reflet du travail réel effectué et pas seulement un catalogue qui se limiterait 
au travail prescrit.  

Les questions à se poser pour appréhender sa fiche d’emploi 

• Quel est l’intitule  de l’emploi ? Celui-ci correspond-il a  l’intitule  sur la fiche de 
paye ? Quelle est la finalite  de l’emploi ? 

• Quelles sont les actions principales a  mener ? La complexite  des actions a  
mener ? 

• Les activite s a  re aliser sont-elles totalement de finies, demandent-elles une 
analyse ou une interpre tation ? Quelles sont les initiatives et de cisions a  
prendre ? Les choix possibles ? Comment et par qui est effectue  le contro le des 
activite s ? 

• Quelle est l’e tendue des responsabilite s (gestion de budgets, conduite de projets, 
conception ou ame lioration de processus ou produits…) ? 

• Ou  se situe son emploi dans l’organigramme de l’entreprise, de l’e tablissement ? 

• Quelles sont ses responsabilite s d’encadrement hie rarchique, pour quel 
pe rime tre ? 

• Quelle est sa contribution en matie re d’appui, de formation, de conduite de 
projets, d’organisation, de planification du travail ? Y-a-t-il un ro le d’animation, 
de management fonctionnel ? 

• Dans quel contexte s’effectue le travail ? Quelles sont les relations avec les 
clients, des personnes externes ou internes ? Quelle est la nature de ces 
relations : simple e change, engagement de l’organisation ? 

• Quelles sont les connaissances qui se rapportent directement aux activite s (sans 
lesquelles les activite s ne sont pas mene es a  bien) ? Quelles sont celles qui sont 
spe cifiques a  son emploi ? 
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La cotation de l’emploi 

La cotation de l’emploi est re alise e a  l’aide du re fe rentiel d’analyse constitue  des 6 
critères classants suivants : 

• Complexite  de l’activite  

• Connaissances 

• Autonomie 

• Contribution 

• Encadrement-Coope ration  

• Communication 
 

Chaque crite re comprend 10 degre s. Les crite res sont inde pendants les uns des autres 
et aucune ponde ration ne donne plus d’importance a  l’un ou a  l’autre. 

Pour chacun des 6 crite res, le degre  retenu donne lieu a  l’attribution d’un nombre de 
points e gal au degre  correspondant, soit une valeur comprise entre 1 et 10. La 
cotation résulte de l’addition des degrés retenus pour chacun des 6 critères, elle 
est donc comprise entre 6 et 60.  

L’employeur ou le comite  de cotation effectue la lecture de chacun des crite res en 
commençant par le 1er degre  et retient celui qui correspond ou s’approche le plus du 
contenu de l’emploi. Les personnes en charge de la cotation s’appuient pour ce faire 
sur le glossaire du guide paritaire.  

La classification de l’emploi  

Les cotations, regroupe es par 3, de finissent 18 classes d’emploi qui renvoient aux 
minima conventionnels. Les 18 classes d’emploi sont elles-me mes regroupe es par 
deux, de finissant 9 groupes d’emploi, de signe s par une lettre (de A a  I). 

La classification de l’emploi est de signe e par la lettre du groupe d’emploi et par le 
nume ro de la classe, dont il rele ve. Elle doit e tre communique e par e crit par le 
manager, et elle doit contenir le de tail, crite re par crite re.  

Il est rappele  que la de tention d’un diplo me ou d’une certification professionnelle ne 
cre e pas de droit a  un classement. Cependant, si l’employeur exige dans l’offre 
d’emploi la possession de certains diplo mes ou certifications professionnelles lors 
d’un recrutement, interne ou externe, alors il doit s’assurer de fournir un emploi qui, 
dans son contenu re ellement exerce , conduise a  un classement conforme aux 
exigences de l’article 62.5 de la convention collective. C’est l’emploi fourni qui doit 
conduire au classement et non le diplôme ou la certification qui octroie un classement qui 
ne correspondrait pas à l’emploi tenu. 

En cas d’incompre hension sur la fiche descriptive d’emploi, sur la cotation ou 
sur le classement, le salarié a un mois pour faire une demande d’explication 
a  son RRH. La CFDT recommande de formaliser toutes demandes par mail ou 
courrier et d’informer vos e lus CFDT pour e tre conseille . 
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Une échelle unique pour les cadres et les non-cadres 

Quelques définitions 

Métier : ensemble d’emplois lie s entre eux par une me me technicite , 
par une forte proximite  en matie re d’activite s et de compe tences. Le 
me tier n’est pas lie  a  une organisation ou a  une entreprise. 

Emploi : ensemble de ta ches, activite s et missions re alise es par un 
salarie  qui fait appel aux me mes compe tences.  

Poste : situation individuelle de travail. Il s’agit de l’ensemble des 
activite s et des ta ches affecte es a  un individu en particulier au sein 
d’une organisation donne e. Il y a donc autant de postes que de salarie s.  

Niveau du critère « connaissances » minimal au regard du « Niveau 

de Diplômes » requis pour l’emploi  
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Référentiel d’analyse - Méthode de classification 
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MOBILITÉ 
Généralités 

• Modification de lieu de travail dans le Groupe Thales a  l’initiative du salarie  ou 
sur proposition de l’entreprise 

• Mobilite  au sein d’une me me entite  juridique entraî nant la modification d’un 
e le ment essentiel du contrat de travail 
• Un avenant contractuel sera signe  afin de pre ciser les modifications 

contractuelles ainsi induites (lieu de travail, fonction, classification, 
re mune ration, dure e du travail etc.) 

• Mobilite  au sein d’une autre entite  du Groupe Thales 
• Convention de mutation tripartite (salarie , socie te  d’origine et socie te  

d’accueil) 
• Nouveau contrat de travail 
• Pas de pe riode d’essai 

• Pas d’obligation de solder les CP et RTT avant la mobilite  

• Aides a  la mobilite  prises en charge par la socie te  d’accueil 

• Pe riode d’adaptation de 3 mois maximum (hors pe riode de conge s d’e te ) 

• Les modalite s suivantes sont exprime es en Minimum Garanti (MG) qui est 
valorise  a  4.10 € depuis le 1er avril 2023 et qui est re e value  re gulie rement 

Acompagnement pour une mobilité jusqu’à 50 Kms 

• Indemnite  forfaitaire d’allongement du temps de trajet 

L’indemnite  sera verse e en 2 fois, 6 mois apre s la date de mutation puis 12 
mois. 

• Indemnisation du cou t supple mentaire de transport pendant 12 mois 
• 100 % des frais de transport en commun 
• Pe ages + diffe rentiel kilome trique entre le domicile et l’ancien par rapport au 

nouveau lieu de travail (e tablissement ou socie te ). Ceci a  l’issu de la pe riode 
d’adaptation 

• Aide au de me nagement 
• Prise en charge sur pre sentation de 2 devis 
• 1 journe e d’absence autorise e 

Allongement temps de trajet aller Montant en MG 

De 15 à 29 minutes 350 

De 30 à 44 minutes 680 

De 45 à 59 minutes 890 

De 60 à 74 minutes 1 100 

Au-delà de 75 minutes 1 350 
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• Aide a  la recherche d’un logement 
• avance du de po t de garantie 
• attribution d’un logement dans le cadre de l’action logement 
• attribution d’un pre t de l’action logement 

• Aide a  l’achat d’un ve hicule 
• pre t d’un montant de 3050 MG (4150 pour les personnes en situation de 

handicap) remboursable sur 46 mois 
• Montant augmente  de 300 MG pour l’achat d’un ve hicule peu polluant (De cret 

n° 2018-1318 du 28 de cembre 2018) 

• Aide au passage du permis de conduire 
• pre t d’un montant de 500 MG remboursable sur 36 mois 

Acompagnement pour une mobilité au-delà de 50 Kms 

Voyages de reconnaissance 

• Prise en charge des voyages de reconnaissance (salarie , conjoint et enfants) 
• soit 4 jours (3 nuits) 
• soit 2 se jours de 3 jours (2 nuits) dont 1 est avec la famille du salarie  et 

positionne  sur un week-end 

• Frais de voyage 
• A/R en avion ou en train avec 3 jours de voiture de location 
• ve hicule perso : remboursement au bare me fiscal des indemnite s 

kilome triques + pe ages et frais d’essence 
• voiture de location depuis le domicile du salarie  + pe ages et frais d’essence 

• Frais d’he bergement 
• 40 MG par nuit (he bergement + petit de jeuner) pour le salarie , accompagne  

ou non d’un conjoint et de jeunes enfants ne ne cessitant pas la re servation 
d’une chambre supple mentaire 

• 40 MG par nuit (he bergement + petit de jeuner) par personne supple mentaire 
ne cessitant la re servation d’une chambre supple mentaire  

• Frais de repas 
• 2 repas par jour et par personne (hors petit de jeuner) a  hauteur de 12 MG 

maximum 
 

Mesures pendant la période d’adaptation en cas de non 

déménagement pendant cette période 

• He bergement en location 
• Frais de transport 

 A/R hebdomadaire en avion ou en train 
 Ve hicule perso : remboursement au bare me des indemnite s kilome trique 

en vigueur 
• Frais d’he bergement 

 250 MG maximum par mois 
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• He bergement a  l’ho tel 
• Frais de transport 

 A/R hebdomadaire en avion ou en train 
 Ve hicule perso : remboursement au bare me des indemnite s kilome triques 

en vigueur 
• Frais d’he bergement 

 4 ou 5 nuits par semaine a  hauteur de 40 MG max par nuit 
• Frais de repas 

 Les petits de jeuners et dî ners (et de jeuners dans l’hypothe se ou  l’entreprise 
d’accueil ne disposerait pas d’un restaurant d’entreprise) du lundi au 
vendredi sont pris en charge par la socie te  d’accueil dont rele ve le salarie , 
sur pre sentation de justificatifs et dans la limite de 15 MG par jour  

 Petit de jeuner et diner 2 repas par jour et par personne (hors petit 
de jeuner) a  hauteur de 12 MG maximum 

Mesures à l’installation définitive 

• Aide a  la location 
• L’entite  d’accueil propose et prend en charge une aide a  la recherche de 

logement  
• Avance sur le de po t de garantie 

  avance Local-Pass de 1200 € maximum remboursable sur 25 mois 
• 3 mois de loyers en cas de double loyers 
• 4 mensualite s de pre t immobilier plafonne  a  la valeur locative pour les 

proprie taires en cas de double re sidence 

• Aide au de me nagement 
• Prise en charge sur pre sentation de 2 devis 
• Les frais de transport du salarie  et des membres de son foyer sont pris en 

charge 
 Indemnite  kilome trique selon le bare me fiscal en vigueur 
 Train ou avion si moins cher que le train 

• 2 journe es d’absences autorise es 
• Participation a  l’e cart de loyer, verse e mensuellement, sur justificatifs, 

pendant un an selon les plafonds suivants : 
 

Type appartement Montant en MG 

Studio 45 

F2 60 

F3 75 

F4 95 

F5 et plus 115 
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• Frais d’installation  

Cette aide, sur pre sentation de justificatifs, prend en charge : 
• Les frais d’agence (en cas de location), sauf prise en charge par le Mobili-

Pass 
• Les frais de re tablissement de l’e lectricite , de l’eau, du gaz, du te le phone, 

d’Internet  
• Les frais de mise en place d’appareils me nagers 
• Le nettoyage ou remplacement des reve tements de sols et muraux abî me s 

(si les travaux sont ne cessaires pour rendre le logement habitable) 

• Aide a  l’achat d’un ve hicule (pre t d’un montant de 3050 MG (4150 pour les 
personnes en situation de handicap) remboursable sur 46 mois). Montant 
augmente  de 300 MG pour l’achat d’un ve hicule peu polluant (De cret n° 2018-
1318 du 28 de cembre 2018). 

• Aide au passage du permis de conduire (pre t d’un montant de 500 MG 
remboursable sur 36 mois) 

• Aides lie es a  l’emploi du conjoint 
• Indemnite  pour perte d’emploi 

 Si perte d’emploi du conjoint, indemnite  mensuelle (plafonne e a  1000 MG 
sur la pe riode) e gale a  la diffe rence entre le salaire de re fe rence tel que 
pris en compte par le Po le Emploi et l’aide au retour a  l’emploi a  laquelle le 
conjoint pourrait pre tendre 

 Si le conjoint est un actif non salarie , il be ne ficie d’une indemnite  
correspondant a  la diffe rence entre un « salaire de re fe rence base  sur la 
de claration d’impo t » et une « indemnite  Po le Emploi the orique recalcule e 
» dans les me mes limites que ci-dessus 

• Aide a  la recherche d’un emploi 
 Aide d’un cabinet spe cialise  
 Accompagnement pris en charge pendant 6 mois à compter de la réalisation 

d’un bilan professionnel, pouvant e tre prolonge  pour une nouvelle dure e 
de 3 mois apre s discussion entre la DRH et le cabinet  

Situation familiale Base de calcul 

Célibataire 1 750 MG 

Couple (mariage, PACS, concubi-
nage) ou parent isolé 

2 350 MG 

Par personne supplémentaire au 
sein du foyer 

400 MG, dans la limite d’un 
plafond global de 4 000 MG 
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DÉTACHEMENT 
Généralités 

• Changement de lieu de travail (temporaire) a  l’initiative de l’employeur 

• Avenant au contrat de travail 

• Dure e de 6 mois maximum renouvelable 1 fois 3 mois 

Mesures d’accompagnement sous certaines conditions 

• He bergement a  l’ho tel 
• He bergement 

 4 a  5 nuits par semaine plafonne e a  40 MG par nuit 
• Repas 

 Les de jeuners sont pris sur le lieu de travail.  
 Les petits de jeuners et dî ners (et de jeuners dans l’hypothe se ou  

l’entreprise d’accueil ne disposerait pas d’un restaurant d’entreprise) du 
lundi au vendredi sont pris en charge sur pre sentation de justificatifs et 
dans la limite du montant correspondant a  l’indemnite  de repas applicable 
aux « petits de placements » telle que pre vue par le bare me URSSAF en 
vigueur a  la date d’engagement de ces frais 

• Transport 
 1 aller-retour hebdomadaire en train ou avion 
 Indemnite s kilome triques selon le bare me en vigueur fixe  par le Groupe 

Thales lorsque le salarie  choisit d’utiliser son ve hicule personnel  

• He bergement en location 
• He bergement 

 Frais de location plafonne s a  250 MG par mois 
• Repas 

 Pas de remboursement 
• Transport 

 1 aller-retour hebdomadaire en 
train ou avion 

 Indemnite s kilome triques selon le 
bare me en vigueur fixe  par le 
Groupe Thales lorsque le salarie  
choisit d’utiliser son ve hicule 
personnel  
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Egalité  
ou  

pas égalité, 
là est la  

question 
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HARCÈLEMENT SEXUEL ET AGISSEMENTS SEXISTES 

De quoi parle–t-on ? 

Rôle des référents HSAS 

Des re fe rents HSAS sont a  votre e coute, il y a au moins 1 membre de la RH et au moins 
un e lu qui sont la  pour : 

1. Informer 

• Informer les salarie s sur le sujet en s’appuyant sur des dispositifs existants 

• Sensibiliser sur le sujet par diffe rents outils 
2. Orienter 

• Orienter vers les dispositifs/ acteurs pertinents en interne ou en externe 
3. Accompagner 

• Accompagner en respectant la confidentialité 

• Recueillir les signalements avec une e coute active et bienveillante 

• Contribuer a  l’e volution des mentalite s en faveur d’un cadre de travail 
 

Séduction ou harcèlement sexuel ? 

Cette question est e minemment lie e a  celle du consentement : la séduction 
suppose la re ciprocite  et donc un accord manifeste. Le harcèlement sexuel 
suppose l’absence de consentement. 
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SALARIÉS EN SITUATION DE HANDICAP  

Comment faire, à qui s'adresser ?  

Vos élus CFDT sont pre sents pour vous orienter. Le re fe rent handicap peut vous 
donner des informations.  

Pour demander à être BOETH, il faut remplir un dossier : 

• Le médecin du travail peut vous conseiller et vous orienter 

• Le médecin traitant remplira la partie me dicale du dossier 

• L'assistant social vous aidera, si vous le souhaitez, dans vos de marches, et 
souvent enverra le dossier 

• Vous pouvez bien su r télécharger puis remplir et envoyer vous-me me votre 
dossier de la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées) 

 

Accompagnement spécifique pour la prise de poste 

Le salarie , le tuteur, l’e quipe et le manager doivent e tre accompagne s.  

Aides à la mobilité 

Prise en charge des transports en commun ou de l’adaptation du ve hicule.  

Conditions de travail et maintien dans l’emploi 

• ame nagements d'horaires 

• ame nagements du poste de travail 

• formations professionnelles  

• aides pour les e quipements individuels (fauteuil roulant, prothe ses, orthe ses, …), 
le comple ment de prise en charge est plafonne  et sous conditions 

• pre t pour les travaux du logement  

Absence rémunérée  

Le salarie  a droit a  1 semaine d’absence re mune re e par an. 

Télétravail (sur la base du volontariat)  

• possibilite  de faire plus de 2 jours par semaine sur avis du me decin du travail  

• ame nagement de poste de te le travail a  domicile avec moyens associe s  

• logiciels / outils spe cifiques (sous re serve de compatibilite )  

Carrière professionnelle, vous avez des droits ! 

• e galite  de traitement 

• se curisation du parcours professionnel 

• accompagnement en cas d'e volution du handicap et possibilite  de reclassement 
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SALARIÉS AIDANTS 

Salarié ayant un enfant ou son conjoint en situation de handicap  

Absences rémunérées 

• la limite d’a ge de l’absence re mune re e pour enfant malade est de 18 ans au lieu 
de 16 ans pour les autres salarie s : 5 jours par anne e civile 

• enfant handicapé à plus de 80 % : 5 jours par an supple mentaires  

• enfant à charge à vie : 5 jours par an supple mentaires  

• enfant ou conjoint en situation de handicap : 4 jours par an supple mentaires 
(demi-journe e possible) pour les accompagner  

• enfant ou conjoint avec un taux d’invalidité supérieur à 80 % : l’anciennete , 
pour obtenir les 5 jours ouvre s au titre de l’anciennete , est de 20 ans au lieu de 
35 ans pour les autres salarie s 

 

Aide financière  

• Possibilite  de be ne ficier d’une aide de 1.500 euros par an pour la scolarite  

• D’autres mesures existent (Contrat Santé Thales, la Rente viagère handicap, 
un Complément d’Indemnité Journalière de présence parentale)  

 

Salarié bénévole en milieu associatif  pour le handicap 

Absences rémunérées 

• Actions en milieu associatif pour le handicap : 4 jours par an supple mentaires 
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le travail 

c’est  
la SANTÉ 
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SANTÉ  

Votre Mutuelle, Malakoff Humanis, vous propose des 
couvertures dans les domaines suivants : 

• Me decine ge ne rale 

• Hospitalisation 

• Actes dentaires 

• Optiques 

• Divers parame dical : appareils auditifs, 
orthope die, cures thermales, maternite , 
oste opathie ou chiropractie, psychologie 

Accédez à votre espace personnel en suivant le lien :  

https://particulier.malakoffhumanis.com/ 

DÉPENDANCE 

La de pendance est une perte d’autonomie physique et/ou mentale du salarie  et peut 

e tre partielle ou totale. 

Le montant de la garantie est fonction de l’e tat de de pendance tel que de fini selon la 
grille AGGIR (Autonomie, Ge rontologie Groupe Iso - Ressources 1, 2 ou 3). 
Le montant de la rente mensuelle ou du capital est : 
 
 
 
 
 
 

Le pre sent re gime a pour objet : 

• au titre de la garantie de ce s, le versement de prestations en cas de de ce s du 
salarie  ou d’invalidite  absolue et de finitive 

• au titre de la garantie incapacite /invalidite , le versement d’indemnite s 
journalie res en cas d’incapacite  du salarie , d’une rente en cas d’invalidite  du 
salarie . Ces prestations sont servies en comple ment de celles verse es par la 
se curite  sociale 

 

Accéder aux différents notices de Malakoff Humanis en 

scannant le QR-code 

PRÉVOYANCE 

GIR1 Rente de 500 € 

GIR2 Rente de 450 € 

GIR3 Capital de 1 500 € 
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INDEMNITÉS COMPLÉMENTAIRES 

Indemnités complémentaires des jours de maladie et des absences 

pour accident de trajet 

Indemnisation pour tous les salariés dans les conditions pre vues pour les inge nieurs 
et cadres. 

La dure e d’absence indemnise e est fonction de l’anciennete  dans le Groupe : 
 
 

 

 

Indemnisation des absences pour accident du travail ou maladie 

professionnelle 

Indemnisation pour tous les salariés dans les conditions pre vues pour les inge nieurs 
et cadres. 

Maintien a  100 % au-dela  de la pe riode conventionnellement indemnise e a  100 % 
pour une dure e qui varie en fonction de l’anciennete  dans le Groupe : 

 

 

 

Ancienneté dans le Groupe Prise en charge 

De 1 à 5 ans 3 mois à 100 % et 3 mois à 50 % 

De 5 ans à 10 ans 4 mois à 100 % et 4 mois à 50 % 

De 10 ans à 15 ans 5 mois à 100 % et 5 mois à 50 % 

Au-delà de 15 ans 6 mois à 100 % et 6 mois à 50 % 

Ancienneté dans le Groupe Prise en charge 

Moins de 5 ans 5 mois 

De 5 ans à 10 ans 6 mois 

De 10 ans à 15 ans 7 mois 

Au-delà de 15 ans 8 mois 
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Ne rien  

FAIRE   
c’est la  

CONSERVER 
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Comment estimer son âge de départ et le montant de sa retraite ? 

En 2023, l’a ge le gal de de part est passe  de 62 ans a  64 ans (Merci Patron MACRON). 

Pour partir avec une retraite calcule e au taux maximum, il faut avoir 
travailler un certain nombre de trimestres, de fini en fonction de l’anne e de 
naissance. Dans le cas contraire, hors situations spe cifiques (notamment la 
retraite pour carrie re longue), une re duction de finitive s’applique sur le 
montant de la retraite.  

Une fois l’a ge le gal atteint, si le nombre de trimestres ne cessaires pour be ne ficier 
d’une retraite calcule e au taux maximum n’est pas atteint, il y a la possibilite  de 
travailler jusqu’a  les obtenir ou d’attendre l’a ge du taux maximum automatique. 

LA RETRAITE  

Pour plus d’informations, connectez-vous au lien : 

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html 

 

Qu’est-ce que le coefficient de solidarité ? 

Le coefficient de solidarité s'applique pour les futurs retraite s ne s a  partir de 1957 
qui ne de calent pas la date de leur de part en retraite d'au moins 4 trimestres 
calendaires par rapport a  la date du taux plein. Il s'agit d'une de cote de 10 % qui 
s'applique pendant 3 ans, et ce dans la limite de 67 ans . 

Pour compenser ce malus , il existe un moyen tre s simple :  ouvrir un CET 
fin de carrière avec 1 jour au minimum et prendre sa retraite à l’âge 
légal à taux plein en utilisant ce jour du CET fin de carrière.  

Plus de détails dans le chapitre Coefficient de solidarité temporaire 
AGIRC-ARRCO du CET « fin de carrière ». 

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home/actif/salarie/age-montant-retraite/age-depart-retraite/obtention-taux-maximum-62-ans.html
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Allocation de Départ à la Retraite et Indemnité de Mise à la Retraite 

L’allocation de de part a  la retraite (de part a  l’initiative du salarie ) ainsi que 

l’indemnite  de mise a  la retraite (de part a  la demande de l’entreprise qui peut e tre 

impose  passe  70 ans) sont calcule es en fonction de l’anciennete  dans le Groupe : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce montant est calcule  sur la moyenne mensuelle des appointements des 12 derniers 

mois de pre sence du salarie  dans l’entreprise. 

Pour les salarie s se trouvant entre deux seuils d’anciennete , le calcul sera re alise  

par interpolation line aire. 

Les salarie s DIS rallieront progressivement ces dispositifs jusqu’en 2025. 

L’allocation de de part a  la retraite est majore e : 

• De 5 mois au titre de l’accord Handicap pour les salarie s be ne ficiant d’une 
BOETH connue depuis 5 ans minimum par l’employeur 

• De 3 mois pour les salarie s en situation de handicap au regard de l’article L 351-
1-3 du code de la se curite  sociale 

• De 3 mois de salaires pour les salarie s en 
carrie re longue (non cumulable avec la 
mesure pre ce dente) 

 
L’allocation de de part a  la retraite 
est imposable alors que l’indemnite  
de mise a  la retraite ne l’est pas 
(sous conditions le gales). 

Ancienneté dans le Groupe Nombre de mois de salaire versés 

Après 2 ans 1 

Après 5 ans 2 

Après 10 ans 3 

Après 15 ans 3,7 

Après 20 ans 4,5 

Après 30 ans 6,5 

Après 40 ans 8 
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AGIR 
AUJOURD’HUI 

C’EST PRÉPARER 

l’avenir 
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RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE DES ENTREPRISES 

La RSE, c’est quoi ? 

La Responsabilite  Socie tale des Entreprises est « la Responsabilite  des Entreprises vis
-a -vis des effets qu’elles exercent sur la Socie te  ». 

Cette de finition n’a pas force de loi mais implique dore navant toutes les entreprises et 
les engage a  agir et a  s’adapter a  un moment charnie re e vident. 

 

Pourquoi cette émergence de la RSE ? 

Plus besoin de convaincre sur les effets de l’activite  humaine sur le de re glement 
climatique. Aucun doute non plus sur tous les autres the mes sociaux a  consolider : 
diversite , inclusion, vigilance sociale, achats responsables, e quite  salariale, e thique, 
qui sont e galement essentiels pour l’Humain.  

Rendre plus juste notre quotidien : ce n’est pas utopique et ce ne sera possible qu’avec 
l’engagement de tous.  

Le Groupe Thales, sous pression des investisseurs, du le gislateur, des e lus, dit vouloir 
s’engager vers des actions pre cises et efficaces. 

Et bien su r, vous, salarie s, vous demandez de plus en plus a  l’entreprise de s’impliquer 
mais aussi de vous aider a  vous impliquer personnellement. 

 

Que font vos élus CFDT chez Thales pour changer la donne ? 

• S’informer sur les dispositifs le gaux en cours 
Un travail de veille, de re flexion, de de finition des objectifs CFDT dans notre 
Inter Centres CFDT Thales.  

• Se former sur les the matiques RSE, toutes les the matiques ! 
L’objectif de la CFDT Thales est de faire profiter de ses sessions de formation a  
un maximum d’e lus, de militants et biento t a  tous les salarie s Thales. 

• Dispenser des informations aupre s de salarie s 
Nous vous relayons nos demandes, interpellations et actions sur la RSE lors des 
re unions des instances repre sentatives du personnel. 

• Engager un dialogue construit avec les Directions 
Nous tenons a  e tre partie prenante de la RSE et a  accompagner cette 
transformation des mentalite s, des pratiques dans nos habitudes, dans nos 
me tiers, dans votre quotidien. 

• Ne gocier et faire pre valoir les valeurs porte es par la CFDT au travers des sujets 
RSE 

• Nos revendications portent sur la mobilite , la formation, mais aussi l’e laboration 
d’un accord RSE et des dotations pour vos e lus de moyens efficients pour agir. 

• S’appliquer a  nous-me mes ce que nous exigeons de l’entreprise 

• Nous souhaitons que les CSE du Groupe proposent des Activite s Socio 
Culturelles plus justes et plus responsables. 



63 

Et vous, que pouvez-vous faire pour changer la donne ? 

Vous pouvez promouvoir la RSE par votre implication sur votre lieu de travail :  

• en vous formant et en choisissant, a  chacune des phases de votre projet, le 
respect, tant que possible, des principes directeurs de la RSE que vous aurez 
appris ou imagine s 

• en prenant toujours en conside ration dans les actes du quotidien et au travail, 
l’environnement, l’impact social de vos achats, le bien-e tre que peuvent vous 
apporter chaque geste, chaque changement 

• en revendiquant et en nous apportant votre soutien pour construire un pre sent 

et un avenir viables 

Le + de la CFDT 

Nous revendiquons : 

• des moyens afin de faire un diagnostic, de cerner les difficulte s a  lever ainsi que 
les besoins (PDM effectue ) 

• des indemnite s (via le Forfait Mobilite  Durable ou des indemnite s directes)pour 
re duire le cou t supporte  par les travailleurs utilisant des transports doux dans 
leur trajet domicile-travail 

• le remboursement inte gral des abonnements ve lo, etc 

• des incitations financie res sans perdre les droits actuels : cumulez les 
opportunite s et donc les possibilite s de mobilite s douces 

• une politique de sensibilisation/communication afin d’informer les salarie s des 
mesures et d’inciter aux bonnes pratiques 

• des espaces de die s et se curise s pour garer son moyen de transport doux, pour 
stocker le mate riel de protection, des vestiaires, casiers, douches  

• des bornes de recharge e lectrique 

• une plateforme Thales commune de covoiturage 

• des rencontres organise es pour connaissance de l’environnement du site (acce s,    
…) 

• des pistes cyclables « du dernier km » : discussions a  mener aupre s des 
collectivite s locales 

• un outillage nume rique simple mis en regard des offres, services, incitations 
propose s 

• des moyens de pre vention des 
accidents et d’e ducation aux 
comportements durant les trajets  
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LE COMPTE EPARGNE TEMPS (CET) 

Le CET « Classique » 

• Alimentation impossible en cas de baisse de charge 

• Possibilite  de transfe rer 15 jours maximum par an sur le PERECO (10 jours 
de fiscalise s et 5 jours fiscalise s) 

 

Possibilités d’alimentation 

• En temps, 15 jours maximum par anne e civile  : 
• Avec les jours de conge s conventionnels (conge s d’anciennete ) 
• Avec les jours de la cinquie me semaine de conge s paye s le gaux (non-

mone tisable) 
• Avec les jours de substitution de fractionnement 
• Avec les jours de Re duction du Temps de Travail 
• Avec les jours de repos accorde s aux cadres et aux salarie s autonomes au 

forfait annuel en jours ou en heures 
• Avec les heures de re cupe ration dans la limite de 3 jours / 21 heures par an 

tel que vise  dans l’accord Groupe sur les de placements professionnels (non 
mone tisable) 

 

Les alimentations en temps seront assimile es a  du temps de travail effectif 
lors de leur utilisation en temps au regard :  

• de l’acquisition des droits a  conge s paye s le gaux  
• du calcul de la re mune ration variable des cadres et de l’allocation 

annuelle des mensuels lorsque ce calcul tient compte des pe riodes 
de travail effectif des salarie s  

• du calcul de la participation et de l’inte ressement  
 

• En nume raire 

Le CET « classique » et le CET « fin de carrie re » sont des dispositifs qui permettent 
aux salarie s en CDI ayant au moins un an d’anciennete , d’e pargner du temps ou de 
l’argent pour pouvoir re cupe rer plus tard soit du temps, soit de l’argent.  

Alimentation en numéraire 

Tout ou partie de la re mune ration 
variable des inge nieurs et cadres 

entre le 1er janvier et le 28 fe vrier 

Tout ou partie de l’allocation annuelle des 
mensuels (minimum 10 %) verse e sur la 
paye de mai 

entre le 1er janvier et le 30 avril 

Tout ou partie de l’allocation annuelle des 
mensuels (minimum 10 %) verse e sur la 
paye de novembre 

entre le 1er juin et le 31 octobre 

Tout ou partie de l’inte ressement (n’ouvre 
pas droit aux exone rations sociales et 
fiscales pre vues en cas d’affectation au 
sein d’un plan d’e pargne) 

entre le 1er janvier et le 15 avril 
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Les jours mis sur le CET ont une « date de péremption ». 
Les droits doivent e tre utilise s dans les cinq ans suivant l’alimentation. Au 
bout de 5 ans, le salarie  pourra demander : 

• De les transfe rer sur le PERECO dans la limite globale de 15 jours par an 
(10 jours de fiscalise s et 5 jours fiscalise s) 

• De les transfe rer sur le CET fin de carrie re 
• De se les faire payer, la somme sera alors charge e et imposable 

 

Prise de jours du CET 

• Il faut avoir accumuler au minimum 10 jours sur le CET pour pouvoir en prendre 

• Il faut prendre au moins 5 jours  

• La prise de jours du CET n’est pas conditionne e a  l'e puisement des droits a  conge s 
paye s et JRTT/jours de repos 

• Les garanties frais de sante  et pre voyance sont maintenues 

• Ils peuvent e tre pris : 
• Pour conge s sans solde pre vus par la loi (sabbatique, pour cre ation ou reprise 

d’entreprise, parental, de pre sence parentale, de solidarite  familiale, de proche 
aidant, de solidarite  internationale) 

• Pour conge  pour convenance personnelle 
• Lors d’un passage a  temps partiel 
• Pour conge  pour enfant gravement malade 
• Pour conge  pour conjoint ou parent de pendant 

 

Ces pe riodes de conge s et l’utilisation en temps des alimentations en 

nume raire ne sont pas assimile es a  du temps de travail effectif. Il est 

pre cise  que les jours ouvre s fe rie s doivent e tre finance s par le salarie . 

Les alimentations en temps utilise es en temps permettent d’acque rir 

des droits a  conge s paye s et sont prises en compte pour le calcul de la 

participation, de l’inte ressement, de la re mune ration variable des 

cadres et l’allocation annuelle des mensuels. 

Les jours pris, provenant d’une alimentation en temps ou en nume raire 

(alimentation a  compter du 1er juillet 2023), sont abonde s de 20 %. 

Paiement de jours du CET 

• Paiement de 5 jours maximum 1 fois par an : non abondés 

• Paiement pour e ve nements exceptionnels : 
• Mariage ou pacs, divorce ou dissolution du PACS 
• Naissance ou adoption d’un enfant 
• Acquisition ou changement de la re sidence principale 
• Surendettement 
• Perte d’emploi ou de ce s du conjoint ou du partenaire du PACS 
• Rachat de trimestres 
• Survenue d’une situation de handicap en cours de carrie re 

Les jours payés qui proviennent d’une alimentation en temps sont 
abondés de 20 % 
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Le CET « fin de carrière » 

Possibilités d’alimentation 

• Il faut avoir au moins 46 ans 

• Pour les salarie s a ge s de moins de 46 ans qui justifieraient, pendant la dure e de 
l’accord, d’une pe riode minimale de 10 ans d’exposition a  un facteur de 
pe nibilite  au sens de l’accord Groupe sur le temps et l’organisation du travail 
afin d’y placer le ou les temps de compensation acquis 

• On peut l’alimenter : 
• En temps (dans les me mes conditions que pour le CET classique) 
• En nume raire (dans les me mes conditions que pour le CET classique) : ne 

donne pas lieu à l’abondement 
• Par le temps de compensation octroye  pour exposition aux risques 

professionnels (pe nibilite ) : abondé à 40 % 
• Par l’utilisation de tout ou partie de son indemnite  de de part a  la retraite qui 

sera attribue e par anticipation, transforme e en temps : abondé à 40 %   

• Les salarie s en temps partiel a  hauteur de 80 % (hors temps partiel senior) 
peuvent prendre un conge  fin de carrie re et transformer, afin d’allonger leur 
CET, le diffe rentiel de re mune ration en temps. Durant le conge  de fin de 
carrie re, ils seront indemnise s a  hauteur de 80 % permettant ainsi un 
allongement de la dure e du conge  de fin de carrie re. Ils cotiseront au titre de la 
retraite sur une base temps plein et le diffe rentiel de cotisations (part patronale 
et part salariale) sera inte gralement supporte  par la Socie te  

• 280 jours max (hors affectation de l’indemnite  de de part a  la retraite et de son 
abondement de 40 % et hors des temps de compensation) 

 
L’alimentation est de finitive. 
 

Prise de jours du CET 

• Il faut prendre de pre fe rence l’inte gralite  des jours pour faire correspondre 
avec la date de liquidation a  taux plein au titre du re gime ge ne ral 

• Si l’inte gralite  des droits inscrits au compte sont pris pour liquider la retraite 
de s l’obtention de ses droits a  taux plein au titre du re gime ge ne ral, les jours 
pris sont abonde s de 40 %. (sauf les jours provenant d’une alimentation en 
nume raire et du temps de compensation) 

 

Coefficient de solidarité temporaire AGIRC-ARRCO 
Les salarie s qui se verraient appliquer le coefficient de solidarite  temporaire relatif 
aux retraites comple mentaires (de cote de 10 % pendant 3 ans maximum) 
be ne ficieront d’un comple ment de leur indemnite  de retraite e quivalent a  : 

• 40 % de son salaire brut mensuel de base pour un coefficient applique  
pendant une dure e <= 12 mois 

• 80 % de son salaire brut mensuel de base pour un coefficient applique  
pendant une dure e > 12 mois et <= 24 mois 

• 120 % de son salaire brut mensuel de base pour un coefficient applique  
pendant une dure e > 24 mois 
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Période transitoire pour le Ralliement de DIS au CET Groupe 

Durant la pe riode transitoire de 5 ans (14 juin 2021 au 13 juin 2026), les jours qui 
sont sur le CET DIS : 

• Devront e tre utilise s dans cette pe riode 

• Pourront e tre pris (par ½ journe e ou journe e) sans qu’il soit ne cessaire de 
solder au pre alable les conge s paye s, les conge s d’anciennete  et les JRTT 

• Les jours mone tisables pourront e tre paye s 

• Pourront e tre transfe re s sur le CET fin de carrie re (uniquement pour les 
salarie s de plus de 48 ans) 

 

A de faut d’utilisation des droits au plus tard le 13 juin 2026, ils seront selon le choix 
du salarie  : 

• Affecte s au PERECO 

• Transfe re s sur le CET fin de carrie re (uniquement pour les salarie s de plus de 
48 ans) 

• A de faut, entie rement liquide s sous forme mone taire (y compris les jours non-
mone tisables) 

 

Les jours acquis au titre du CET DIS et transfe re s sur le CET fin de carrie re 
Thales seront abonde s de 20  et non pas de 40 % comme le seront les jours 
mis sur le CET fin de carrie re a  compter du ralliement a  l’accord CET 
Thales. 
 
 

Transfert de jours sur le PERECO 

Possibilite  de transfe rer 15 jours maximum par an sur le PERECO (10 jours 
de fiscalise s et 5 jours fiscalise s). 

 

Don de jours 

Dans un but de soutenir les salarie s confronte s a  une situation d’urgence (enfant 
gravement malade, atteint d’un handicap, ou victime d’un accident d’une particulie re 
gravite , ou salarie  venant en aide a  un proche atteint d’une perte d’autonomie d’une 
particulie re gravite ) rendant indispensable une pre sence soutenue et des soins 
contraignants, les salarie s be ne ficiant d’un CET pourront renoncer uniquement a  
toute ou partie de jours de repos non pris affecte s dans ce CET afin de faire don de 
ces jours e pargne s aux salarie s confronte s a  ces situations. Pour chaque jour donne  
par un salarie  a  ce titre, la socie te  concerne e proce dera a  l’abondement d’une demi-
journe e supple mentaire au profit du salarie  be ne ficiaire dans la limite de 20 demi-
journe es. 
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B ulletin 
O range des 
T ravailleuses et 
T ravailleurs 
INformés 
 

LA CFDT  

VOUS 
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DIS France : Thierry CHANTRE (07 62 26 37 70) 

Gémenos :  Alain FERULLO (06 30 06 58 03) 

La Ciotat/Sophia/Meyreuil : Arnaud BOURREE (06 21 45 12 79) 

Meudon : Nasser JAVANROOD (06 16 56 41 37) 

Pont-Audemer : Sébastien BOIVIN (06 34 35 47 59) 

Tours : Sebastien CORBIN (06 70 30 51 35) 
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